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TEXTE REVU 

SÉlNCE DU SÉNAT 

du mercredi 23 juin à 5 heures. 
. ' 

RÈGLEMENTS ET PROGRAMMES ...... . 

Dispositions communes aux différentes Licences 
de la Faculté des Sciences économiques et sociales. 

Art. 43 du règlement g·énéral. - Chacun des examens de 
Hcence de la Faculté des Sciences économiques cl sociales consiste 
·en épreuves écrites et en épi-euves ornles. On ·ne peul se pré­
senter nux épreuves orales d·un examen sans avoir subi avec 
succès les épreuves écrites dans ln même session. 

Art. 43 bis. - Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, peut 
èXceplionncllement dispc1,1ser d·une partie. des épreuves <l'm! 
examen, les ca11didê1ls munis de titres suffisants. 

Art. 43 ter. -- En cas d'insuccès, la moitié de la. fin.ance 
d'inscription versée par les candidats leur est rendue._ 

Art. 44. - Les candidats dont le frnnçais n'est pas la 
langue maternelle devront subir, tr~s mois au. moins avant leur 
premier examen. une épreuve éliminatoire consistant dans une 
composition française qu'ils liront devant le jury _el _dans l'.expli~ 
cation à livre ouvert d'un texte français. 

Art. 44 bis. - Un mois avant chacun des examens, les can.­
didats indiqueront exactement au. Doyen, . en tenant compte d~ 
toutes les possibilités d'option, sur quelles parties du progr?mme 
ils désirent subir leurs épreuves. 
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Art. 44 Ier. - En s'inscrivant pour un. examen, le candidat 
peul demander l'autorisation d'être interrogé sur des matières, 
enseignées par des professeurs de l'Université, aulres que celles 
qui figurent au programme de l'examen. La moitié des notes 
oh tenues pour clrnrune de ces épreuves extraordinaires est ajoutée, 
quand la note dépasse '1 ¼, an résultat des épreuves rilgle111en­

taires. 

Licence ès sciences sociales. 

A.rl. 45 . - Pour obtenir le grarlc de lice111:ié ès sciences 
sociales, on doit snbir de11x examens successifs dans deux sessions 
différentes. Cllacun de ces examens consiste en épreuves écrites 
et en épreuves orales. 

Les candi<lals payent avant chaque examen une somme de 
fr. ~O. En cas <l'in-;nccès, la moitié de la somme versée leur 

est rendue. 
Les candidats dispensés du premier examen, qui ne sont pas 

gradués de l'Université de Genève, payent 100 fr. en s'inscrivant 

pour le deuxième. 

Art. 45 bi:,. - Les candi<lats à la licence ès sciences sociales 
doivent être immatriculés dans la Faculté des Sciences écono­
iniq ues et sociales. 

Art. 45 . ter- La licence ès sciences sociales comporte quatre 
modalités, dont les programmes diffèrent parliellernent, les moda­
lités: A (licence génirale), I3 (Economie politique), C (Educa­
tion), D (Histoire). La mention de la modalité choisie par le 

candidat figurera sur le diplôme, ainsi que le programme des 
matières sur lesquelles aura porté l'exameu. 
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L[cénce ès sciences sociales, Mentions A (Licence généralè}, B (Economie 
politique) et C (Education). 

Sont admis à se présenter au premier examen : 

· 1 ° êeux qui .i ustifient de quatre semestres d'études réguliér~s 
dans la Facullé. - Les candidats dont le français· est la 
langue maternelle et ceux qui ont subi dès le premier semestre 
avec succès l'épreuve éliminatoire de français (art. 44.) peuvent se 
présenter après trois semestres seulement. 

Les candidats doivent en outre faire la preuve qu'ils ont pris 
une part active, durant deux semestres, à une conférence d'éco­
nomie politique, ainsi qu'à une conférence (explication de textes 
ou exercices) d'histoire de la philosophie. Ils peuvent être au­
torisés par la Faculté à remplacer pendant un semestre la confé­
rence d'économie politique ou celle d'histoire de la philosophie, 
par une autre conférence portant sur une des matières· du pre­
mier examen. La Faculté prononee sur l'admissibilité après rap­
port des professeurs qui ont dirigé les conférences. 

2° Ceux qui, par des diplômes ou des certificats, font preuv~ 
d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur cette équivalence. 

Sont admis à se présenter au second examen : 

1 ° Les candidats qui justifient de six semestres d'études regu­
lières dans la Faculté, dont deux au moins depuis qu'ils se sont 
présentés au prnmier examen, ou d'études équivalentes, et qui' 
ont subi avec succè, le premier examen. 

~ 0 Les porteurs du diplôme de bachelier en théologie, de 
licencié ou de docteur d'une des Facultés de l'Université, ou de 
litres jugés équivalents par le Bureau, sur le préavis de la 
Faculté, --'- qui justifient de deux semestres d'études régulières 
dans la Faculté ou d'études équivalentes. 
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Les candidats doivent, en outre, faire Ia preuve qu'il.-; ont pris 
une part active à des conférences se rap11orla11t aux miltièi·es du 
programme sur lequel ils passent l'exa1nen, à savoir, pour la 
Mention A, une conférence de sociologie, pour ia licPnce Menti911 B, 
une conférence d'économie politique spéciale. et pour lilMenlion 
C, une conférence de pédagogie, durant au moins deux semestres, 
et qua~re autres conférences pendant au moins un semestre. 

Ceux qui ne satisfont pas à celte condition sont tenus de 
présenter, trois mois avant l'examen, un travail de leur compo­
sition portant sur l'une des branches du programme. 

La Facullé statue sur l'admissibilité après rapport des profes­
seurs qui ont dirigé les conférences. 

Les licenciés en droit qui se présentent au second examen 
sont dispensés des épreuves juridiques .. 

Art. 46. - Les épreuves sont les suivantes 

MENTION A (LICENCE GILNÉRALE). 

Premier examen. 

Epreuves rcrites. 
i O Philosophie. 
2° Histoire générale. 
3° Economie polÎlique. 

Epreuves orales. 
1 ° Histoire de la philosophie. 
2° Géographie politique. 
3° Histoire des institutions politiques. 
4° Histoire des religions. 

Second examen. 

Epreuves écrites. 
1 ° Sociologie et économie sociale. 
2° Eléments du droit. 



Epreuves orales. 
JO . Histoire économique. 
'2°, Gé_ographie économique. 
3° Droit constitutionnel comparé. 
4°. Systèmes politiques. 
5° Pédagogie générale. 
6° Eléments des finances. 
7° Histoire externe du droit comparé ou philosophie du droit 

(option). 

MÈNTION B (ÉCONOMIE POLl'.J'IQUE). 

Premier examen. 

Epreuves 1!crites. 
1 ° Histoire générale. 
2° Economie polilique. 
3° Economie sociale. · 

Epreuves orales. 

1 ° Histoire de la philosophie. 
2° Géographie politique. 
3° Histoire des institutions politiques. 
5° Statistique générale. 

Second examen. 

Epr:euves écrites. 
'1 ° Sociologie. 
2° Economie politique spéciale. 

Epreuves orales. 

1 ° Histoire économique. 
2° Géographie économique. 
3° Philosophie et classification des sciences. 
4° Anthropologie. 



o0 Statistique spéciale. 
6° Finances publiques et finances privées. 
7° Eléments de droit. 

MENTION C (1tDUCATIO'l} 

Premier examen. 

EprPuves écrites. 

1 ° Histoire générale. 
2° Economie politique. 
3° Economie sociale. 

Epreuves orales. 

1 ° Histoire de la philosophie. 
2° Géographie politique. 
3° Géographie économique. 
4° Eléments de droit. 
o0 Psychologie expérimentale. 
6° Statistique générale. 

Second examen. 

Epreuves écrites. 

1 ° Sociologie. 
2° Pédagogie générale. .1 

Epreuves orales. 

1° Histoire économique. 
2° Géographie économique. 
3° Anthropologie. 
4- 0 Hygiène publique et sociale. 
0° Histoire de la pédagogie. 
6° Pédagogie pràtique. 
7° Eléments du droit. 
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Licence es sciences sociales, Mention D (Histoire), 

Le premier examen, qui sera subi après deux semestres d'étu­
des au moins, comporte les épreuves suivantes 

Epreuves écrites. 

1° Histoire générale 1.). 

2° llistoire de la philosophie. 
3° Economie politique. 

Epreuves orales. 

1 ° Sociologie. 
2° Anthropologie. 
3° Géographie politique. 
4° Statistique générale. 
5° Linguistique. 
6° Eléments de droit. 

Pour Je second examen, qui sera subi après six semestres 
au moins, les candidats ont le choix entre les cinq programmes 
suivants : 

Histoire ancienne (programme A). 
Histoire 111édiavale (programme B). 
Histoire moderne (1492-1789) (programme C). 
Histoire contemporaine (programme D). 
Histoire nationale (programme E). 

1 La co111posilio11 d'hisloire générale portera sur !'nue des dix-huit ques­
tions spécial'l, préparées par J,i candidat. Ces questions, choisies par le 
candidat, doil"eut avoir élé agrMes par les professeurs d'histoire géJJérale, 
Elles. seront prises dans le cl1amp enlier de l'histoire, divisée eu neuf parties, 
cti~une de ces parties fDnrnissaut l', bjet de deux qu~stions. 
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Second examen. 

PROGRAM.\1E Al1). Histoirt ancienne. 

Epreuves écrites'. 

1 ° Histoire économique. 
2° Histoire des littératures grecque et latine. 

Epreuves orales. 

1 ° Histoire économique spéciale. 

2° Epigraphie. 
3° Paléographie. 

4° Histoire de la Grèce et de Rome. 
5° Archéologie grecque. 

6° Un poète, dramaturge ou historien grec ou latin. 

7° Un philosophe grec ou latin. 

PROGRAMME B 1). Histoire du moyen âge. 

Epreuves écrites. 

1 ° Histoire économique générale. 

2° Histoire de l'Eglise et des hérésies au moyen âge. 

Epreuves ara les . 

1 ° Histoire économique spéciqle. 

2° Paléographie. 

3° Diplomatique. 

4° Histoire du moyen âge (faits etifrslitutions). , 

5° Patristique latine. 

6° La philosophie scolastique. 

7° Un auteur médiéval. 

1 Pour être admis au second examen, programme A ou B, les condidats 
doivent être porteurs d'un diplôme de maturité réale du Gymnase de Genève 
ou d'un diplôme équivalent. 
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PnOGRAMME C. [-Iistoire moderne (1492-1789). 

· Epreuves 1Jçrites. 

1 ° ffüloire économique générale, 
2° 11istoirc des idées du XVIe a~ XVIIJ" siècle (philosophie et 

systèmes po!Hiques). 

Epreuves orales. 

1 ° Histoire économiqUe spéciale. 
2° Paléographie. 
3° Diplomatique. 
4° Histoire des temps modernes. 
5° Histoire de l'art des temps modernes. 
6° Un penseur <lu X VIe, X VIIe ou X Vine siècle. 
7° Un au~{llll' (poète, dramaturge; historien, etc.) du· XVIe, 

XVIIe ou X VIIIe siècle. 

PROGRAMME D. Histoire contemporaine. 

Epreuvês êcrites. 

1 ° Histoire économique générale. 
2° Economie sociale. '·· 

Epreuves orales, 

1 ° Histoire économique spéciale. 
2° llistoire d{l la Bévolution et. du XIX0 siècle. -
3° Finances publiques. 
4° Géographie économique. 
o0 Droit conslitutionne comparé. _ _ 
6° Le (.lrame et le roman social au XIXe siècle, 
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PROGRAMME E. Histoire nationale. 

Epreuves écrites. 

1 ° Histoire économique. 
2° Droit public fédéral et cantonal. 

Epreuves orales. 

1 ° Histoire économique suisse. 
2° Paléographie. 
3° Diplomatique. 
4° Histoire nationale. 
5° Finances publiques. 
6° Géographie économique. 
7° Droit constitutionnel comparé. 
8° Un auteur (poète, romancier, historien, etc). suisse. 
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Licence ès sciences économiques. 

Art. 4Î. - Pour obtenir lti grade de licencié ès sciences 
économiques, 011 doil subir trois examens successifs dans trois 
sessions différentes. 

Les candidats paienl une somme de 30 francs avant chacun 
des deux premiers, et de 4-0 francs avant le dernier. 

Les candidats dispensés du premier examen, qui 110 sont pas 
gradués de !"Université de Genève, payent 60 fr. en s'inscrivant 
pour le deuxième. 

Art. 47 bis. - Lesc:rndidats à la licence ès sciences économi­
ques doivent être immatriculés da,1s la Facullé des Sciences 
économiques et sociales. Toutefois sont admis au premièr exa­
men les candidats immatriculés dans la Faculté des Sciences. 

Les candidats aux différents examens doivent faire la preuve 
qu'ils ont pris une part active aux conférences afférentes à tou­
tes les matières sur lesquelles portent ces examens. 

Sont admis à se présenter au premier ea:amen: 

1 ° Ceux qui justifient de deux semestres d'études régulières 
dans celte Faculté. 

2° Ceux qui, par des diplômes ou des certificats, font preuve 
d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur cette équivalence. î 

· Sont admis à se présenter au second examen : 

1° Les candidats qui justifient de quatre semestres d'études 
régulières dans la Facullé, dont deux au moins depuis qu'ils se 
sont présentés au premier examen, ou d'études équivaleptes, et 
qui ont subi avec succès le premier examen. 



2° Le~ . portc11rs di/ \\iprnmc de lrn,clleli~r en. \l(,é;.OJogi,c~ de 
I.Jacl1elier ès sciences, de licencié 011 de docteur d'1rnc des 
Facullés de l"U11i,·crsiŒ, 011 de Litrns j11gés éq:iiv;ilenls p:1r le 
Uurcau, sur le préavis de la Faeullé, _, qui ,i:1slifient dedeux 
se111estres d'él11des régulières dans la F,.ll:lllt(S m1 d"études. équi­
valentes. 

Sont arlmis à se présenter aL1 traisièm. i er:~t•1ien les candidats 
qui juslifienl de six se111cstrcs d'études régulières dans la Faculté, 
dont deux au moins depuis qu'ils se sonl présentés a11 premier 
examen. ou d'études é.Juivalenles, cl qui onl snbi avec succès 
le second examen. 

Art. 47 1er. - La licence ès sciences économiques comporte 
deux m6'il:.dités, dont les programmes diffèrent particllenwd\: la 
modalité A (Générale) cl la modalité 13 (Mall1ématiques). La men­
tion de la modalité choisie figurera sur le diplôme, ain_si que le 
programme des mntièrcs sur lesquelles aura porté l'exaine11. 

Dans l'appréciation des différents examens les note~ 61.Jtenues 
pyur.),~s p preuves de mall1é11rntiques comptent pom le double 
des notes obtenues pour les antres épreuves. 

Art. 18. - Les épreuves du premier examen sont les sni 
vantes : 

Epreuves écrites. 

'1 ° Eléments des mal11émaliqucs supérieures. 
2° Economie politique. 

fpretwes orales. 

1 ° Philosophie des sciences. 
~ 0 Statistique générale, 
3° (Mention A) Anthropologie. 



-'-----13 -

Les épren vcs .dU 'secm1 e.J: iniek~oill les suiv.intüs ; · ' 

Epreuve;-; frriles.,. 

'1° Econo111ie sociale. 
·' 'i0 (Mention A) Finances publiques. 

'i 0 (Mention B) Calcul différentiel cl intégral. 
'111' 

EpreuvPs orall's. 

· , '1~ :Psycliologie expérimentale. 
, ~ 0 Géographie économique. 
3° (Mention A) Economie publique. 
3° (Mention 13) Finances publiques. 

Epreuces écrites. 

t~ Histoire économique . 
. 2~ Statistique spéciale. 
3° '(Mention A) Economie politique spéciale. 
3° (Menlion B) Caleul des probal:Jilités el théorie dès 'assu­

rances. 

Epreuves oralPs. 
1 ° Sociologie. 
2° Economie commerciale. 
3° (Mention A) Hygiène publique et sociale. 
3° (Mention B) Economie politique spéciale. 
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Licence en sociologie. 

Arl. 4:J. - L,, licence en sociolo~·ic r.n111portc de11x moilalilés, 
· · donl les programmes diffèrent p:irticllrrnenl, ln modalilé A (/J/,ilo­

snphie de l'histoire) el la modalité B (M11t!thnatiques et Biologie). 
La mention de la. m0,l:1lité choisie figurera sur le diplôme, ainsi 

que le .programme des matière, sur lesquelles nura porté i'cxa­
men. 

A11 cas otI les oplions prévues pur les deux premiers examens 
de la mention B anrnient po11r effet d'éliminer tonie épr(;luve sur 
les matlténiatiques ou sur l'une des brnnches du groupe suivant : 
Bolanique, Zoologie. Psychologie expérin1enlalc, la mention setnit 
exclusivemenL : IJiologie ou Mal/uJmritiques. 

Arl. 49 bis. - Pourol.Jtenir la licence en sociologiemention A, 
. '·:•.·. _.-,,:i :,: . '., '. 
on '<loit' sUhir deux examens successifs dans <leux sessions diffé-

. ·rentes. 
Les candi,Jats payent avant chaque examen une somme de 

fr. 50. 
Poµr pl.Jt~nir la licence en sociologie mention B, on doil subi1· 

trois ~~àmens successifs dans trois sessions différentes. 
'. ·~:1,1 1 '' •. / :, '' 

Les candidals payent une somme de 30 fr. avant chacun des 
deux premiers exanrens, et de 4-0 fr. avant le dernier. 

Les candidats dispensés du premier ex.amen, qni ne sont pns 
grndné.:; do !"Université de Genève, paient en s'in.saivant pour 
le deuxième une soillme de tOU fr. s'ils ont choisi la mention A 
et de Gû'fr. s'ils ont ch obi le mention B. 

_A.rt:''49 ter, __: Le.., ca:1didats ;). la lioence en so-eiologie 
doivent ètre immatriculés dans lu Faculté des Sciences éwno­
miques clsociales. 

Toutefois sont admis a11 premier examen de la licence men­
tion B les cand idals immatriculés dans la Facullé des Sciences. 



' 

Sont admis ù se prüsei1:er att premier examen : 
') .. .. 

1° Ceux q11i jn,;tilient d~ q 1atre semestres (mention A) ou de 
deux semestres (me11Lion B) d,'élttdes rég-1t"dè,:es :1ans 1~ fr~c!]ll~ 
des science.➔ é ·0111iqucs el sociales. 

Les ca11did11ts doiv<'nl en ou1rc faire la preu\'c ql.i'füf·,01it pi'is, ;, 
une part aclive aux ·c llll'érences on Lravaux de labornloire eo-r- ·•· 

' ' ' 

respondants a11x 111alièies ensei;.;·nées }1 la FqcuUé des Sciences 
sm lesciuelles porte leur examc11 et à L,roii' autres conl't:\'rcnces -.-;, 
(mentiun A) ou une ;rntre co111'ére11.:e (mention B) se rar;1ortant ., - ;-.;,.' 
aa rrogra111111e. 

2° f.:eux qui, par des diplôarn, nu des ccrlificals, font 1ircuve 
<l'éludes équivalenles. Le 13ure1111. snr le préav:s d-c ln Faciillé, 
slatue sur celle éciuirnlcncc. 

Sonl admis à se présenter au secoud t•tr:amcn : 

1 ° Les candidats qui justifient Je six scmésfres · (1t\c111ibil · A)' ·., 
ou de <prntrc semestres (meülion B) d'études rég-ulièrés' dans ln 
Faculté, dont deux au moins depnis qu'ils se sont présentés nu 
premier examen, ou· d'études équivalentes, et qui ont sui.Ji aveê 
succès le premier examen. 

2° Les porteurs du diplôme de bachelier c11 théologie; de" b:i­
chelicr ès sciences, ,le licencié ou de docteur ll'unc des Facul­
tés de l'UniversiLé ou de titres jugés équivalents pflr le Bureau; 
sur le rréavis de la Facullé~ qni justilient de: ileux sclilcstres 
d'étu,Jes ré;;-ulières dans la Fac111lé 011 cl'étwi'es éqÙivnlenté_s. 

Les candidats doivent f'airc la prrmc qu'ils o-ri't pris une; pa:.rl · 
actirn à une conféreucc clï1istnirc générale pendant deux sehies~ 
tres. , ... · ·, ·.,: ,.·· 

Sont ndmis à se rréscntcr an troisiëme r·xamcn (menlidü B) 
. ~ . , . 

les candidals qni justifient de six seli1eslrrs d'études l'éb'l.lfières 
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dans la Faculté. ,dont,d.eu~. nµ,,,rngins Aepuis qt.fi!s sç sontpré-
• ,,' ,,, 1 ',,,;,,, 

sentés au wr111i~.r~xaqien(ou d'études équivalentrs, et qui ont 
subi avec Sl~C~ès lé second cxa,iienf , ' ,. 

~iè;ence e:n so~i.olpgiE:1 Mention. A (Philosophi~. de l'histoire), 

Les épreuves du premier examen sont les .suivantes : 

Epreuves ilcrites. 

t O Psychologie expérimenta le. 
2° Economie politique. 

~- ' 

Epreuves orales. 
·I O Philosophie et classification des sciences. 
2° Anthropologie. 
a0 . L.ingui~lique. 

' ~ 0~.Qéog:r~phle polttigue. 
l'?~ ~ystèrnes pqlitiques. 

l , .. , -_ , ;,_,'f,,, :::,: ·•:1• 

6° Statistique générale. 
;o/ Elérne(ltS du. c!roit; 

Les épreuves du second examen sont les suivantes 

· Epreuves écrites. 
·l O Sociologie. 
2° Histoire économique. 
3° Statistiqùè spéciale. 

Epreuves orales. 
1° Economie sociale. 
2° Histoire de la philosophie. 
~1° Histoire des institutions politiques. 
4° Histoire du droit. 
5° Histoire' les religions. 
6° Histoire de la ,rédagogie. 
7° Histoire de l'art ou histoire littéràire. au choix du candidat. 
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Licence en sociologie, Msntion B (Mathémàtiques et Biologie), 

Les éprenves d11 prcmiPr examen sont les s11ivn11Les : 

1° Eléments de Matliém:1ti<11ws supérienres (écril); Botanique 
(orn 1) 011 Zoologie (oral). [ Une brn nchè au rhoix d Il cnmti:lat.] 

2° Et:0110111 ie pol il iq uc (écrit). 
;3° Stnlistiqnc g-é11érale (écrit). 
4 1 Systèmes p.>litiq11es (oral). 
0'' Pliilosopllie cL classificatio11 des Sciences (oralf 

Les épreuves du sewnd exanH·n so:1l les suivanles 

s011 1 ° Et:onomie soeiale (écrit). 
2° Anlliropologie /oral). 
:3° Céograpl1ic politique (oral). 
11° Histoire des religions ou lli,;toirn du droit (oral): [Option]. 
iï 0 Une t1rancllC', an rhoix du c:111didat. da11s le groupe suivant: 

Calcul différentiel et intégral (écrit), Botnniq11e (ora]l. Zoologie 
(oral), Psychologie expérimentale (oral). 

. -

Le <.'.andidüt ne pon1Ta pas choisir une liranche po111' laquelle 
il aurait déjà opLé au premier examei1. 

S'il choisit la psychologie expérime11tale, il devra subir une 
sixième é11reuve porlnnl sur: 

ü0 Ln Pédagogie générale. 

Les éprc11ves du troisième e:-rnmen sonl les sui van les :. 

Epreuves ecrites. 
1 ° Sociologie. 
2° Histoire érnno111ique. 

E1n·c1.wes orales. 

1° llisLoire ,Je la philosophie 011 li11g11isLiquc (oplion). 
2° Stillistiqnc spéciale. 
3° Géogrnptiic éèo11,,rniq11c. 
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Liéence ès sciences politiques. 

Art. 47 du· règlement général. ._;_:_ Pour obtenir le grade de 
licencié ès sciences politiq11cs, on doit subir un examen compd~é 
cJ:éprcuves écrilès cl d'éptc11vcs Males. 

Les candidats payent une somme· de· :50 fr. nvnnt Yexninen. 

Art. 48: ~ Les candidats à la licence ès sciences politiques 
doivent être immatriculés <fons la Faculté des Sciences écono­
miques et sociales. 

Sont a,lmis A se présenter à l'examen: 

a) Les l}ersonnes qni j11stifient de q111tre semestres d'études 
ré:;ulières dans la Faculté de Drnit de Genève et de deux 
sern'èslrcs d'études régt1lières dans la faculté des Sciences éco-
1101Hiques et socinles cl qui ont s111Ji avec succès les examens sui­
vants ù la Faculté de Droit : 

epre1n:cs r'criles. 

1 ° Une composition d'économie poliliqt1c. 
2° Une composition de droit privé (romnin. suisse, français 

ou nllemand). 

Epreuves orales. 

Des interrogations sur : 
·1 ° La géographie politique et économique. 
i? L'ilistoirc des i11slitu:io:1s politiques de la Suisse. 
3° Les éléments d11 droit. 
4° L'histoire externe du droit (romain, germanique et co1nparë). 
5° Lo drnit pénal (partie générale) et la pro~é,Jure pénaJe. 
6° Le droit privé (rnèmc oplion que ci-dessus). 

b) Les porteurs de diplômes et certificats équivalents. Le 
Bureau, sur le préavis de la Facullé de Droit, statue sur cette 
équivalence. Il peut :rnssi accorder une <!ispcnse partielle. 
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c) Les licenciés en droit de l'Université de Genève. 

Les candidats doivent en outre faire la preuve qu'ils ont pris 
une part active : 

1° à une conférence d'histoire générale pendant deux semestres; 
2° à une conférence de droit privé pendant un semestre d'hi­

ver et à deux autres conférences de droit pendant un semestre 
chacune; 

3' p::rn lant 1111 se:nestre au moins, à trois conférences diri­
gées par des profernmrs de la Faculté et portant sur des matières 
du programme d'examen. Ce;ix qui ne satisfont pas à celle condition 
sont tenus de présenter, deux mois avant l'examen, un travail 
de leur composition portant sur l'une des branches du programme. 

Art. 49 bis. -- Les épreuves de l'examen sont les suivantes : 

Epreuves 11crites. 

1 ° Une composition de droit public et de droit constitutionnel 
comparé. 

2° Une composition d'histoire économique. 
3° Une composition de statistique. 

Epreuves orales. 

Des interrogations sur : 
1 ° Le droit international et l'histoire diplomatique. 
2° Le droit public et administratif fédéral (pour les étudiants 

suisses). 
3° Le droit commercial (sociétés, transports, assurances). 
4° Les finances publiques. 
5° L'économie sociale. 
6° La sociologie. 
7° Les systèmes politiques. 
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Séance du Sénat PROJET 
du Sameôi 26 :Juin 1915. adopté par la Faculté des Sciences 

dans sa séance du 23 Juin 1915, 

LICENCE ET DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Articles à modifier : 
u, 11, 20, 21, 52 (3), o3 à os, 61 à 67, 12 à 7o. 

(Règlement de l'Université). 

Article 1.4. - Les grades conférés sont : 

1 ° Ceux de bachelier ès lettres ; ès sciences médicales ; en 
théologie; 

2° Ceùx de licencié ès ,1ettres ; ès sciences m.athématiques ; 
· ès slliences physiques et chimiques ; ès , sciences. physiques et 

naturelles. ~ ès s.cienœ.s.. bio~ ; : ès scieJ:wes sKiales ; etc. •. 
3° eeux de docteur ès lettres, etc. ; ajouter « ès sciences 

psychologiques » après « ès sciences naturelles ». 
· A rtîcle 17. '-- 2me et 4me alinéas ; Ajouter fa mention concer­

·nant les licences de la Faculté· des Soi,ences : 
3me ligne : Apçès « ès lettres», ajouteF « ès scii:mces )) ; 
9me ligne : Après <dice.ncié ès lettres»; ajouter «de la licence 

ès sciences.» 
Artîcle 20. - 2me ligne : Supprimer : « ou du baccalauréat 

ès• sciences ». 

Article 21. - 1re ligne : Supprimer : « ou ès sciences >> ; 

Ajouter à la fin du 2me alinéa : << le tout sous réserve des dis­
positions prévues à l'art. 74 poufle fractionnement des examens 
des divers grades et diplômes de la Facullé des sciences ». 
14me ligne : lire << session ,; au lieu de « section ». 

Article· 52 (8). -, Suppriijler le troisième alinéa. 
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CHAPITRE VII 

GRADES SCIENTIFIQUES 

A) LICENCE ÈS SCIENCES 

Art. 53. - .Sont admis à postuler l'un de~ grades de licence 
délivré par la Faculté des Sciences, les étudiants de l'Université 
de Genève qui ont été régulièrement inscrits aux cours théori­
ques dont les sujets figurent aux programmes· des examens de 
ces licences~ 

De plus_. tout candidat à la licence ès sciences Q)athématiques 
doit fournir, par une attestation, la preuve qu'il a suivi deux 
semestres d'exercices de mathématiques sur chacune des bran­
che_s ~uivantes : Algèbre et Géométrie, Calcul différentiel et inté­
gral, Mécanique rationnelle), ~t qu'il a pris upe part active aux 
t.r~vaux des Conférences de mathématiques. Le$ candidats à la 
licence ès sciences mathématiqùes pe~vent remplacer un semes­
.tre d'exercices de mathématiques par un semestre d'exercices 
pratiques de laboratoire (branches _7, 8 ou 9 de l'art. 1'!':î). 

Tout candidat à la licence ès sciences physiques et chimiques, 
ès sciences physiques et naturelles ou ès sciences biologiques, 
doit présenter une attestation de quatre semestres d'exercices 
pratiques hebdomadaires et de deux semestres de travaux prati­
ques dans un laboratoire. Les candidats à la licence ès sciences 
physiques et chimiques· ou ès sciences. biologiques peµvent 
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remplacer un semestre d'exercices pratiques de laboratoire par 

un semestre d'exercices de mathématiques. 

Les personnes qui. satisfaisant aux conditions stipulées dans 
l'art. 29, se font immatriculer en s'inscrivant pour .l'examen 

(voir art. 14) devront justifier d'inscriptions et de certificats 

équivalents à ceux exigés des étudiants. 

Art. 54. - Les épreuves imposées aux candidats sont un 

examen oral et un examen écrit ; les candidats ne subissent 

l'examen écrit que s,L,!'f.xamen oral correspondant a été déclaré 
admis. ·' · • · 

A la demande du candidat, l'examen peut être fractionné, 

conformément à l'art. 74. 

Les personnes qui ont obtenu l'une des licences de la Faculté 

des Sciences et qui en postulent une auti'e sont dispensées de 

l'examen oral et écrit sur les matières communes aux deux 

grades. Toutefois la dispense ne sera accordée que pour les 

épreuves orales ou écrites dans lesquelles le . candidat aura 

obtenu un chiffre au moins égal à 4. 

a) Licence ès sciences mathématiques. 

Art. 55. - L'examen oral comprend les branches suivantes 
~.!i 0··1 , 

1. L'Aigèbre et la Géométrie ;, - 2. Le Calcul différentiel et 

intégral ; - 3. L' Analyse supérieure; - 4. La Mécanique 
· rationnelle; - 5. L'Astronomie; - 6. La Géographie physique 

et la Météorologie ; - 7 .. La Physique ; - 8. La Chimie inor­

ganique ou la Chimie organique, ou la Chimie théorique; - 9. 

La Minéralogie (Cristallographie). 

L'examen écrit porte sur les branches suivantes 

1. L'Aigèbre et la Géométrie ; - 2. Le Calcul différentiel et 
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intégral'; - 3. La Mécanique rationnelle; - ~- L'Astronomie. 
(Pour ces deux examens, voir le Programme détaillé.) 

b) Licence ès sciences physiques et chimiques. 

Art. 56. - L'examen oral comprend les branches suivantes : 

1. La Physique générale et la Chaleur; - 2. L'Eiectricité et 
l'Optique; - 3. La Chimie inorganique et organique; - 4. La 
Chimie théorique; - a; La Minéralogie; · ~ 6. .Les Eléments 
de mathématiques supérieures (prog'ranurie spécial) ; - 7. Le 
Calcul différentiel et intégral (programme spécial) ; - 8 et 9. 

· Deux des branches suivantes .au choix du candidat 1 : la Mé­
canique rationnelle,'. l' Astronomie, la Géographie physique et la 
Météorologie, la Géologie, la Botanique générale, la Zoologie et 
l' Anatomie comparée. 

L'examen écrit porte surJes branches s11ivantes : 

· 1. La Physique ; - 2. La Chimie inorganique et organique ; 
- 3. La Chimie théorique; - 4. La Minéralogie. 

(Pour ces deux examens voir le Programme détaillé.) 

c) Licence ès sciences physiques et naturelles. 

Art. 57. - L'examen oral êomprend les branches suivantes: 
1. La Physique ; - 2. La Chimie inorganique et organique ; 

- 3. La Chimie théorique; - 4. La Minéralogie; - 5. La 
. Géologie et la Paléontologie ; _:_ 6. La Botanique générale ; -
7. La Botanique systématique; - 8. La Zoologie; - 9 .. L'Ana­
tomie comparée. 

1 ' 

t Pour le choix des branches, voir les conseils que donne le Programme 
détail/~ de la licence ès sciences. 
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L'examen écrit porte sur les branches suivantes : . 
1. La Physique ; - 2. La Géologie et la Paléontologie ; 

3. La. Botanique ; - 4. La Zoologie et !'Anatomie comparée. 

(Pout ces de.ux examens, voir le Programme détaillé.) 

d) Licence ès sciences biologiques. 

Art. 58. - L'examen oral comprend les branches suivantes: 
1. La Botanique; - 2: La Zoologie et l'Anatomie compa­

rée; - 3. La Psychologie expérimentale; - 4. La Physio­
logie humaine ; - 5. La . Physique ; - 6. La Chimie inor-

. ganique et organique ; - 7. l:.'une des branches suivantes 
au choix du candidat : L 'Embryologie, les Eléments de mathé­
matiques supérieures, le Calcul différentiel et intégral, la Chimie 
théorique. 

L'examen écrit porte sur les branches suivantes : 

1. La Botanique ; - 2. La Zoologie ; - 3. La Psych.ologie 
expérimentale ; - 4. La PhY:siologie. humaine. 

(Pour ces deux examens, voir le Programme détaillé.) 

,•\J) '-, 



C) DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Art. 61. - 2me ligne: Remplacer: << l'un des baccalauréats 
ès » par.<< l'une des licences de la Faculté des ». 

Art. 62. - Il y a. quatre doctorats ès sciences, savoir : le 
doctorat ès sciences mathématiques ; le doctorat ès sciences phy­
siques ; le doctorat ès sciences naturelles~ et le doctorat ès 
sciences psychologiques. 

Le champ de l'examen du doctorat c~WJlfend trois branches ; 
la branche que le candidat déclare a voir approfondie porte le 
nom d·e branche principale, les deux autres sont dites complé­
mentaires. 

Le' champ de l'examen du docto_rat ès sciences mathématiques 
comprend : les Mathématiques pures ; la Mécanique rationnelle 
et l' Astronomie. · ' 

Le champ de l'examen du doctorat ès sciences phy_siques 
comprend : la Physique, la Chimie et la Minéralogie. 

Le champ de l'examen du doctorat ès sciences naturelles 
comprend : la Géologie, la Botanique et la Zoologie. 

Le champ de l'examen du doctorat ès sciences psychologiques 
comprend : la Psychologie expérimentale. comme branche princi­
pale, la Botanique et la Zoologie comme branches complémen­
taires. 

A la demande du candidat, la Faculté peut permettre un 
autre groupement des branches complémentaires appartenant au 
champ des examens de doctorat. Suivant la nature de la thèse, 
elle peut aussi permettre le remplacement de l'une des branches 
complémentaires par une autre non comprise dans la liste ci­
dessus, pourvu que la nouvelle branche appartienne aux ensei­
gnements de la Faculté des Sciences. 



f 

-7-

Art. 63. - Les épreuves exigées pour obtenir le grade de 
docteur consistent en : 

1 °· Un examen oral portant sur la branche principale. et sur 
les deux branches complémentaires. 

Pour les licenciés de la Faculté des Sciences de l'Université 
de Genève le champ de l'examen oral sur les branches complé­
mentaires est réduit à des chapitres choisis désignés par le 
professeur avec l'approbation de la Faculté. Toutefois cette 
mesure concerne exclusivement les branches complémentaires 
pour lesquelles le HàWd'idat a obtenu une note au moins égale 
à 4 à l'examen oral de la licence. 

2° Une épreuve écrite portant sur la branche principale. 
3° La présentation d'une thèse en français admise par la 

Faculté et dont le sujet est laissé au 'choix du candidat. 
. ' ' :.' ~ •,.:' ', > ',,,_ 1' 

Art. 64. ----' 5me ligne : Remplacer ci Accessoires » par « corn-
plémentaires ». 

Art. 65. - Ajouter ; (( L'examen pe~t ètre 
formément aux dispositions de l'art. 7 4. 

Art. 66. -:- Supprimer la seconde phrase. 

Art. 67. - Sans changement. 

fractionné con-

Art. 72. - 4me ligne : Remplacer <rl'un des baccalauréats ès 
sciences » par (< l'une des licences de la Faculté des Sciences JJ. 

Art. 73. - Ajouter après .la pe phrase du titre II : .(( L'exa­
men peut ètre fractionné conformément aux dispositions de l'ar­
ticle 74. 

Art. 7 4. - Dans le titre remplacer (( baccalauréat.'' par 
(( licence ,, et supprimer (< du diplôme d'ü1génieur-chimiste », le 
fraction_nement, pour ce diplôme étant prévu à l'art. 2 du nou­
veau règlement. 
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Le premier alinéa ·débutera comme suit : 
cc A la demande du candidat, et en dérogation aux dispositions • 

contraires de l'art. 2t (2° alinéa), les examens de la licence ès. 
sciences, du· doclorat ès scieQçes et du certificat d'aptitude peu­
ven.t être fractionnés.,, ,, 

Le second alinéa sera rédigé comme suit : 
«.Las examens oraux scindés ne sont admis que si le candidat 

obtient pour chaque épreuve, la note correspondant au moins à 
la moyenne 4, exigée sur l'ensemble de rexamen par l'art. 21 
du Règlement Si l'examen oral subi dans une même session 
comprend trois épreuves au moins, il est apprécié dans son en­
semble et d'après la moyenne des çhiffres obtenus sur ces bran-, 
cbes ». 

Les examens écrits scindés sont admis si, pour chaque épreuve, 
la note obtenue, ou la ~oye11,nid~ ~ette note combinée avee celle 
relative à l'examen oral correspondant, atteint au moins 4. 

Troisième alinéa, remplacé,,par : 

« Les examens· scindés peuvent être échelo1:més sur une 
période de trois . ans ; il ne peut être accordé un délai plus 
long. qu'avec l'autorisation de la Facullé. ,, 

Art. 75. - Les candidats qui désirent bénéficier des pré­
s,entes dispositions doivent acquitter les droits de graduation en 
deux fois, de la façon suivante : 

a) Pour la licence, 50 francs en s'inscrivant pour la première 
épreuve orale, et 50 francs en s'inscrivant pour la quatrième 
épreuve oral(). 

b) 1Pour le· certificat d'aplitQde à l'enseignement .des sciences, 
50 francs en s'inscrivant pour la première partie des examens, 
et 50 francs en s'inscrivant pour la deuxième partie. 



-9-

c) Pour le doctorat ès sciences, 100 francs en s'inscrivant 
pour le premier examen, et 100 francs en s'inscrivant pour le 
deuxième. 

En cas d'insuccès, les candidats peuvent s'inscrire à nouveau 
en versant pour chaque épreuve à refaire un droit supplémentaire 
de graduation, fixé comme suit: 

a) Pour une épreuve de la licence ou du certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences, ~0 fr. 

b) Pour une épreuve orale ou écrite du doctorat : 50 fr. 

La moitié des droits supplémentaires exigés pour l'inscription 
aux examens à refaire est versée au fon'd de la Faculté. 

En cas d'insuccès, le remboursement de la moitié des droits 
de graduation (v. art. 27) n'a lieu que si le candidat a, par ses • 

versements partiels, payé 1a totalité des droits et s'il déclare 
renoncer à poursuivre l'examen dans une autre session. 

'" 2!1fP.<•'• ~,,;;.. -t'.:-;:i.::-,.C-~-- ·;.·;_;·h[;~~,..;~_f;.";--;:,~~~- ~,::_·~-~~ :_·:,-..:·:;::;___:_ -_: _: - __ ·.-=~..::-_;-:,: 

· DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

1 ° Les dispositions réglementaires ci-dessus entrent immédia­
tement en vigueur ; sont abrogées tout.es .les dispositions du 
Règlement de l'Université concernant le baccalauréat ès sciences 
de la Faculté des Sciences. 

~ 0 Les personnes qui ont déjà subi des épreuves partielles 
du baccalauréat ès sciences peuvent terminer l'examen d'après 
l'ancien règlement ou continue~d'après le règlement de la licence 
en payant la finance supplémentaire. Toutefois les examens déjà 
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subis ne sont corn ptés pour la licence que si la moyenne des 
.chiffres atteint 4 ; si la moyenne est inférieure à 4, l'examen' 
r~ste acquis pour les branches atteignant séparément ,i. 

3° Les bacheliers de la Faculté des Sciences qui ont obtenu 
Iéur grade avec la mention « approbation » sont mis au bénéfice 
du nouveau règlement pour ce qui concerne l'admission aux 
examens de doctorat (art. 61 à 63). 
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Faculté des sciences économiques et sociales. 

l\llodifications au ~ègletnent de l'Université. 

Grades. 
ln tercaler : 
Art. 14- 2 licenëe ès sciences commerciales. 
Art. H 3 doctoral ès sciences économiques. 
Art. ,tq. 5 dip1ô.me .de hautes éludes com~1,!;~~e~ 

·. . diplôl)1e d'expert-comptable. ·.,-,vAi"' _ _,, 
: Art. :Z'l alinéa2 et, pour la licence ès sciences commerciales, 

si le chiffre moyen de chacune des épreuves d'économie com­
merciale et de teh11ique commerciale a est fHHl illfé)'io1u à t. 

t:,,r~~4ÛC.J.7. 
Dispositions financières. 

Intercaler : 
Art. 23. ou dans une Ecole suisse de hautes études commer­

ciales. 
Art. 24 (après auditeurs de l'Université) ou de l'Institut de 

hautes études commerciales. 

Droit de graduation. 

Art. 27 ajouter : 
Examenfd'admission fr. ;'î0. 
Diplôme de hautes éludes fr. 100. 
Diplôme d'expert-comptable fr. 200. 
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1. 

Conditions d'immatriculation. 

Art. 00. - Sont immatriculés dans la Faculté: 
1 . Les porteurs du certificat de maturité d'une des sections 

du Collège de Genève. // 

~- ..ai.-A.~IWJMMl8'tl!l8e1!1R@Mfflm!!!:fflli·ence, ivers~ 

es ~enne eurs 
~ certi c s par~ Gy (c s-
siq~ou réal). 

Les porteurs de diplômes commerciaux jugés équivalents 
aux certificats de maturité 1). 

Les diplômés des Ecoles normales suisses reconnues par 
l'Etat. 

f Les personnes qui, par des certificats ou des ~iplômes, 
justifient d'études jY8ilil@8" éq_uivalentes. fHU \8 · :Auseau. SJI~ lii:.. 
.I.e. tiré1nis !lo la Ji:'!,?.~ ,6_.--c.. ~~• . ...e 4c., 

Les candidats men ionnés sous chi res 2, 3, 4 ne sont 
immatriculés que sous réserve de l'examen des grades 
dans chaque cas particulier. 

Jusqu'à ce qu'il ait été organisé en dehors de l'Université une 
maturité commerciale, peuvent être immatriculés ceux qui subis­
sent avec succès un examen complémentaire. 

Cet examen sera passé devant une com~~-o~~~rp~e par 
la Faculté et composée de professeurs "'h.~ ~IP 

IM!IUé-dM :b@Ui;os1du Collège et de l'Ecole Supérieure de Com­
merce. 

1} Licence ès Sciences commerciales de l'Ecole cantonale de Commerce de 
Bellinzone. Certificats de maturité commerciale de la Kant. Handelsschule de 
Bàle, de la Section commerciale du Gymnase de Berne, de la Kant. Handels­
schule de Zurich. 



Ill. 

Licence ès sciences commerciales. 

Art. 00. - La licence ès sciences commerciales comporte 
trois modalités dont les programmes diffèrent partiellement : 

A. Economie privée. 
B. Economie publique. 
C. Enseignement. 

La mention de la modalité choisie par le candidat figure sur le 
diplôme ainsi que la liste des matières sur lesquelles a porté 
l'examen. 

Art. 00. - Pour obtenir le grade de licencié ès sciences com­
merciales, le candidat doit subir deux examens successifs, con­
sistant chacun en épreuves écrites et en épreuves orales. Sur 
demande motivée du candidat, les deux examens peuvent être 
réunis en une seule session. 

Des dispenses sont accordées à ceux qui auront déjà subi 
avec succès des examens jugés équivalents (voir art. 46). 

Art. 00. - Les candidats à la licence ès sciences commercia­
les doivent être immatriculés dans la Faculté des Sciences Eco­
nomiques et Sociales et justifier : 

a) Pour le premier examen : d'au moins deux semestres d'étu­
des universitaires, dont un dans la Faculté des Sciences Econo­
miques et Sociales. 

b) Pour le second examen : de six semestres d'études univer­
sitaires, dont les deux derniers dans la Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales. 
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Sont assimilés aux semestres d'études universitaires, les se­
mestres passés à l'Institut ou dans une autre Ecole de Hautes 
Etudes Commerciales. 

Art. 00. - Sont dispensés du premier examen : 
1. Les licenciés ès sciences sociales, ès sciences économi­

ques, ès sciences politiques, en sociologie et en droit de l'Uni­
versité de Genève ; 

2. Les porteurs de titres jugés équivalents. 
Conformément à l'art. 45, (b), les candidats énumérés ci-des­

sus peuvent se présenter au second examen après deux semes­
tres d'études commerciales dans la Facullé des sciences écono­
miques et sociales. 

Les porteurs du diplôme de l'Institut des Hautes Etudes Com­
merciales de Genève ou de titres jugés équivalents sont dispen­
sés des épreuves du premier examen qu'ils ont déjà subies. 

Art. 00. - Les épreuves du premier examen sont les sui­
vantes : 

Modalité A. Modalité B. Modalité C. 

Economie politiq. 
Statistique. ,. ., d 
Histoire 6titfi[w 
~rf-1f,1tJ' ~ .~ 
;/huA· 

Economie sociale. 
Géographie politiq. 

e,,1- Colonisation. 
Au choix du candidat 
sur nue des matières 
suivantes: 

Une discipline phi-
losophique. 

Mathématiq. supér. 
Chimie. 
Physique. 

Epreuves écrites. 
Economie politiq. 
Statistique. 
Droit constitution. 

comparé. 
Epreuves orales. 

Economie-sociale. 
Géographie politiq. 
Colonisation. 
Economie publiq. 
Hygiène publique. 

Economie politique. 
Statistique. 
Psychologie. 

Economie sociale. 
Géographie politique, 
Colonisation. 
Economie publique. 
Histoire de la philos. 
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Art. 00. - Les épreuves du second examen sont les sui­
vantes : 

Modalité A. 

Econom. commerc. 
Techniq. commerc. 
Finances publiq. 

Techniq. commerc. 
Econom. commerc. 

Hist. des Inst. pol. 
de la Suisse 1). 

Sociologie. 
Géograpli. économ. 
Droit d'obligations. 

Histoire économiq. 
Droit commerc. et 

Loi sr la Pours. 
pour Dettes et la 
Faillite 2) • 

Modalité B. 

Epreuves écrites. 
Econom. commerc. 
Teclrniq. commerc. 
Economie pulJliq. 

Epreuves orales. 
Techniq. commerc. 
Econom. commerc. 

Hist. des lnst. pol. 
de la Suisse. 

Sociologie. 
Géograph. économ. 
Droit public. 

Histoire économiq. 
Finances publiq. 

Modalité C. 

Econom. commerc. 
Techniq. commerc. 
Pédagogie. 

Techniq. commerc. 
Econom. commerc. 

Hist. des Inst. pol. 
de la Suisse. 

Sociologie. 
Géograph. économ. 
Droit ds obligations 

ou Droit public. 
Histoire économique. 
Droit commercial et 

Loi sr la Poursuite 
pour Dettes et la 
Faillite. 

Art. 00. - Pour obtenir la licence mention C, Enseignement 
commercial, le candidat doit, en outre, faire une leçon de comp­
tabilité ou de mathématique commerciale devant un jury nommé 
par la Faculté. 

Art. 00. - Les candidats ayant subi avec succès les épreuves 

') Pour les étrangers, faculté d'option avec Droit constitutionnel comparé 
ou Droit international public. 

') Les étrangers peu vent choisir à la place de la Loi sur la Poursuite pour 
Dettes et la Faillite: le Droit constitutionnel comparé ou le Droit international 
public. 
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du premier examen suivant l'une des modalités A, B ou C, sont 
autorisés à se présenter au second examen d'une autre modalité, 
à la condition de subir avec succès des épreuves complémentai­
res sur les branches prévues au premier examen de la nouvelle 
modalité choisie et sur lesquelles le candidat n'a pas encore été 
interrogé. 

Art. 00. - Les licenciés en droit qui se présentent au 
deuxième examen sont dispensés des épreuves juridiques. 

Les licenciés ès sciences sociales, ès sciences économiques, 
ès sciences politiques et en sociologie sont dispensés des épreu­
ves d'histoire économique, Je géographie économique et lle so­
ciologie. 

Art. 00. - Sur le rapport du professeur et avec l'agrément 
de la Faculté, les étudiants qui auront présenté dans les deux 
semestres qui précèdent l'examen un travail approfondi de sémi­
naire, pourront être dispensés des épreuves écrites dans cette 
branche. 

Doctorat ès sciences économiques. 

Art. 55. -,- Sont admis à se présenter aux épreuves du doc­
torat ès sciences économiques : 

1. Les licenciés ès sciences économiques, 
» ès sciences sociales, 
>> ès sciences politiques, 
» ès sciences commerciales, 
>> en sociologie de l'Université de Genève. 

2. Les personnes en possession de titres ou de diplômes ju­
gés équivalents par la Faculté et ayant été immatriculées à la 
Faculté des Sciences Economiques et Sociales. 
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Art. 00. - Les épreuves du doctorat sont les suivantes : 
1. Une interrogation orale approfondie sur un ensemble de 

questions économiques choisies par le candidat avec l'agrément 
de la Faculté. 

2. Publication, conformément à l'arlicle 28 du Règlement de 
l'Université, et soutenance d'une thèse, écrite dans une des lan­
gues nalionales de la Suisse, sur un sujet choisi par le can­
didat dans le champ des études économiques. 

Ce ' e est remise au doyen en manuscrit copié à la ma-~? ~.L chine à écrir . Elle ne pourra être imprimée qu'avec l'autorisa­
~1"'1"'" tion de la Faculté. 

Les candidats ayant obtenu à l'Université de Genève une des 
licences mentionnées à l'article 55 avec la note moyenne 5 au 
second examen sont dispensés de l'épreuve orale. 

Si la licence comporte trois séries d'examens, les deux der­
niers sont pris en considération. 



-8-

Institut des tlautes Etudes commerciales. 

I. L'Institut des !fautes Etudes Commerciales est dirigé par 
un Administrateur nommé pour cieux ans, par la Faculté des 
sciences économiques el sociales et pris parmi les professeurs 
ordinaires de sciences commerciales. 

Il. Il est soumis au Règlement de l'Université en tant que ce 
Hèglemenl n'est pas modifié par le Hèglernent spécial de l'Institut. 

Admission. 

Art. 00. - Sont admi ' · t peuvent y obtenir les 
diplômes de Hautes Etudes ptable. 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Faculté 
des Sciences Economiques et Sociales ( voir art. :35). 

h) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes 
Etudes Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés de l'Ecole Supérieure de Commerce de la 
Ville de Genève, ainsi que les porteurs de titres jugés équi­
valents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient 
de connaissances équivalentes par un examen spécial devant 
une commission nommée par la Faculté 1). 

Art. 00. - La finance d'inscription est de 20 francs. Les 
étudiants qui sortent d'une Ecole de Genève, dont les diplômes 
donnent accès à l'Institut, sont dispensés de cette finance. 

Art. 00. - Les épreuves de l'examen prévu par l'art. 11, 
al. d, sont les suivants : 

') Voir art. 

l 
l 
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1. Une composition en français ou dans la langue mater­
nelle sur un sujet d'intérèl génér~ Ai:,···~ ue. ~.U:: 

2. Une composition~ne langue autr!1/ cftt111l ~ - · 
m.al@rHelle 4'caQ1;ais, all@llrnH~:, ilali0r, an~l;;iii., r11111i!e espa-
~ . . , 

1'. /~ ~Ji-~<-u.~ ~ ~~~. 
Epreuves orales. 

1. Français. • 
2. Une langue étrangèr1:- '1'~4--k~'?/ /":~~ 

~ '{ Çoal,p!o,l3fü!é~~,4t0~_.~ ~►î'►::c!leUA"- • ~ 
4. Arilbr:.11~tiqne CQ1+11+1en1ial@. ~~-;,,,_~/,__ ~ 
5. Histoire générale. 
6. Géographie générale. 
7. Histoire naturelle : Elémen ls de cl1imie et de physique. 
8. Histoire naturelle : Eléments de botanique et de zoologie. 

Art. 00. - Sur préavis de !'Administrateur de l'Institut, la 
Commission d'examen peut accorder des dispenses partielles à 
ceux qui par des certificats font preuve de connaissances suffi­
santes dans l'une ou l'autre de ces branches. 

Art. 00. -- Les auditeurs qui auront passé avec succès l'exa­
men d'admission, pourront obtenir la régularisation des semestres 

précédant l'ex·a. m~, jusqu'il concurrence de deux semestres. 
~ Co~jlb "té et \;itl\uéli\ue ct"11mtrcï'IIJes. 
4. ~ath~rnti es. 
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III. 

Diplôme de Hautes Etudes commerciales. 

Art. 00. - Le diplôme de Hautes Etudes Commerciales .com­
porte deux modalités dont les programmes diffèrent partiellement; 
les modalités 

A. Economie privée 
/3. Ecoüomie publique. 

La mention de la modalité figurera sur le diplôme, ainsi que 
la liste des matières sur lesquelles a porté l'examen. · 

Art. 00. - Pour obtenir le diplôme, le candidat doit subir un 
examen consistant en épreuves écrites et orales. 

Art. 00. - Pour être admis à l'examen, le candidat doit: 
1. Avoir subi avec succès une épreuve éliminatoire sur deux 

langues autres que sa langue maternelle et comportant 
pour chacune d'elles une composition qu'il lira devant le 
jury et une explication d'un texte à livre ouvert ; 

2. Justifier: ou de quatre semestres d'études dans une Ecole 
de Hautes Etudes commerciales ou dans la Section Corn-

. 1'nerciale d'une Université dont un au moins à l'Institut des 
Hautes Etudes commerciales de Genève; ou d'autres étu­
des jugées équivalentes par la Faculté, à condition qu'il 
ait été inscrit pour un semestre au moins à l'Institut. 

Seront dispensés de toute ou partie de l'épreuve éliminatoire, 
les candidats qui justifieront par des certificats des connaissances 
exigées. 

Pou,· les candidats dont le français n'est pas la langue mater­
nelle, une des épreuves éliminatoires devra porter sur cette 
langue. 
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Art. 00. - Les épreuves de l'examen de diplôme sont: 

Modalité A Modalité B 

Epreuves écrites. 

Economie ou Technique 
commerciale. 

Droit commercial et Loi sur 
la Poursuite pour Dettes 
et la Faillite. 

Idem. 

Economie publique. 

Histoire économique.//~,,~ Idem . .. ,,,,,_,~ 
Epreuves orales. 

Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Economie politique. 
Droit commercial. 
Loi sur la Poursuite pour 

Dettes et la Faillite. 
Géographique politique et 

économique. 
Statistique (générale ou spéciale) 
Economie sociale. 
Finances publiques. 
Histoire économique (période 

moderne). 

Idem. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Economie publique. 

Idem. 

Idem .. 
Idem. 
Idem. 
Idem. 

Droit public. 
Hygiène publique. 

Art. 00. - Après deux semestres, les candidats sont auto­
risés à passer les examens oraux mei1lionnés ci-dessus en deux 
sessions. 

Cependant, en plus des examens écrits, le dernier examen 
devra comprendre au moins les épreuves orales suivantes : 
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Technique commerciale. 
Economie commerciale. 
Droit commercial. 
Economie publique. 

Art. 00. - L'examen est admis lorsque le candidat obtient 
en r9oyenne la note 4, à la condition !1Ue ~.e i:liitl'.re seil ottdPTL 
c~e moyenne des épreuves écr~Les cl orales pour chacune 
des branches suivantes -M' /~~ ~ ~ :7 : 

Economie commerciale. 
Technique commerciale. 
Economie publique. 

Arl. 00. - Les porteurs du diplôme, mention A, peuvent ob­
tenir le diplôme mention B, moyennant un examen supplémen­
taire portant sur les branches suivantes : 

Economie publique ( écrit et oral). 
Hygiène publique (oral). 
Droit public (oral). 

Les porteurs du diplôme, mention B, peuvent obtenir le di­
plôme menLion A moyennant un examen supplémentaire portanl 
sur les branches : 

Droit commercial (écrit et oral). 
Loi J>ur les Poursuites pour Dettes et Faillite (oral) 1). 

Art. 00. - Le Diplôme des Hautes Etudes Commerciales porte 
les signatures de l' Administrateur de l'lnslilut, du Doyen de la 
Faculté des Sciences Economiques et Sociales el du Recteur de 
l'Université. 

1) Pour les étrangers, facullé d'option avec Droit conslitutionnel comparé 
ou Droit international public. 
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IV. 

Diplôme d'Expert-Comptable. 

Art. 30. - Pour obtenir le diplôme d'Expert-Complable, le 
candidat doit subir un examen spécial consistant en une épreuve 
écrite et des épreuves orales. 

Art. 31. - Peuvent postuler ce diplôme : 
,1. Les licenciés ès sciences commerciales des Universités 

suisses et les porteurs du diplôme de hautes éludes com­
merciales de l'Institut ou d'une autre Ecole de Hautes 
Etudes Commerciales, qui justifient d'un stage d'au moins 
deux ans dans la pratique des affaires. 

2. Les autres gradués de la Faculté des Sciences Economi­
ques et Sociales et les gradués de la Faculté de Droit qui 
justifient d'un stage d'au moins trois ans dans la pratique 

des affaires. 
3. Les personnes possédant des qualifications jugées équiva­

lentes_ par la Faculté. 

Art. 32. - L'épreuve écrite consiste en une dissertation sur 
un sujet de comptabilité et de vérification des comptes choisi 
par le candit&t avec l'agrément de la Faculté. 

Art. 33. - Les épreuves orales porteront sur les matières 
suivantes: 

1. Critique des bilans. 
2. Technique de la vérification des comptes. 
3. Droit et technique des sociétés par actions. 
4. Droit et technique de l'administration des faillites, concor­

dats, liquidations. 



Art. 3~. - Le diplôme d'Expert-Comptable est signé par 
!'Administrateur de l'Institut des Hautes Etudes Commercial~s, et 
par le Recteur de l'Université. ('t~) 



PISC~S remises à la. s.éance di,J. Sé-na.t du. mer~ed.i 3 ~oveml:>re 1915 
i 

:Arrêtés du. Cons-eil d'ft~t-: - - - .,.,...7 - - - - -
·1.-a.pprouve les comptes d€3S ·Fondations universitaires arrêtés au 15 mars 
2.-approuve le règlement de la. licence. et du docto~a.t ès sciences 
~- ;_approu.ve les modifications apportées à l 'a.rt.-42 du Règlement de 1 'Uni-
versité( licence ès lettres,mention Histoire) . 

4. -approuve les règlements et prùgrammes des licences délivrées pa.r la· 
facult~ des Sciences. économiques ~t sociale~ et,.';§'.Utç,ris~ le Déparie~ent 

. a proceder au collat1onnement et a le-. coordi~- du Reglement- gene-
ral de l'Université · 

5. -a.ccorcie à M. E. Tonnela.t.prof. ord. un· congé jiiitqu' à la. fin du semestre 
· d'hiver 1915-16 · · . 
6. -nomme M. Ed. Cl-a.pa.rède professeur •:rdir zi:i( 1> ,l!!ii&,.chologie expérimen­

tale(Fµ.c. des Sciances}en remplacement de M. 1.'h. Frourrmy. . · · 
7. -nonme Y- le Prof. Th. m.ourney professeur ordinaire de phil•sophie ,d 'hü·.­

toire et philosophie des sciences à la Faculté des Lettres 
·8.-nomme M.le prof.H.Toendury professeur .-rdinaire d'écenomie commer-

. ci-ale à la Fô,c. des Sc. économiques et soviaJ.es 
9.-nomme M.Ed.Folliet professeur •rdian-irec de Technique commerciale à la. 

l!,ac. des Sc. économiques et sociales · 
10. -nomme M. Liebmo.nn Hersch prof. extraord.inë .. ire de statistique à la Fac. · 

des Sc. économiques et social.es.. . . · .. - ,. 
11. -no!Th'Ile M. John Gti.illard prof.ordinaire de Théologie pratique ,de merale · 

et de dicticn à la. Fao. de Théologie · _: . 
12.-nommè li.David Gou!"fein prof.ordinaire. d'ophtaltnlalogie à la Fac.de 

Médecine ·· ·- · ·... •. · 
13. -charge M. le Prof. W. Rappc.râ.,;du c•urs de Finances publiques à la Fac. 
. des Sc. économiques et sociales pour le semestre d'hiver 1915;..,16 

14.-:nomme par permutation M.P.Becchio concierge de.l'Ecele de Médecine 
15.-noill!iie M.Tiercy &ssist.aux chaires de·mathéma.ti(tfues 
16. -nomme M. Schidloff 1-er a.ssist. et M. Stancescu 2-e assist. au Lab. de 

Physique . 
17.-nomme M.Kaufmruin 1-er assist.,M.Reich 2-e a.ssist.et M.Chou 3 .... ec assist. 

au Lab. de Chimie inorga..½.ique et organique 
· 18. -nomme MM. Sa.bot et Ma.but 1-er et 2-e assist au Lab. de Minéralogie 

et MM.Wenger et Warynski 1-ers assist.et Kliatschko et Szuster 2-es 
assist. au Le.b. de Chimie ana.lytique 

19.-nomme M.Briner 1-er assist.chef de travaux d'électro-chimie et de 
chimie techniql1e a.u La.b. de Chimie technique et théorique, et M. vrecneff 

1-er assist. é.I,U Le,b. de· Chimie technique et théori0ue ·· , 
20. -nom.1:ie M. La.gotala assist. a.u Lab. de Géologie et Pa.léentologie 
21. -nonune M. R-onc• assist. f..,U La.b. de Chimie ph&.rmaceutique et analyse des 

substo..nces a.limentéüres . 
22. -nomme M. Stefa.nski et Mlle Rzymewska. 2-e ►t~::Z-e assist. c.u La.b. de 

Zoologie et ant,tomie comparée. · 
23. -nomrne M-. Lendner l'-ef'. assist. chef des tre.vaux et M. L. Rehfous 2-e -· 
. assist. au La.b. de Botanique . . . 

24. -nemme M. Chryssochoos assist.a,u Lab. ae Psychç,lcgie 
25.-no~~e M.Kotzareff,M.A.Muller et Mme Szuster assist.au Lab.d'Anatomie 

normale · 
26. -nornit1e MM. Sagredo e-t Baumga.rtner 1-el" et 2-e a.ssist à l 'InsL·patholog, 
27. -nomme Mlle Téa Ce.pote, ~crotomiste à l 'Inst. pa,thologique 



(COPIE) 

PIEC8S remises à la séance d~ Sinat du mercredi 3 novembre 1915 

Arrêtés du Conseil d'Eta.t: - - - .,..,.""ï - -- - -
1.-approuve les comptes des Fonda,tions universitc.ires arrêtés él,U 15 mo,rs 
2.-approuve le règlement de la licence et du doctorat ès sciences 
3. -approuve les modificë;l.tions apportées à l 'a.rt.42 du Règlement de l 'Ur.-li­
versité( licence ès lettres,mention Histoire) 

4.-approuve les règlements et prùgrammes des licences délivrées par la 
· Fa.cul té des Sciences économiques et sociales et _,§,lltorise le Département 

à procéder au collationnement et à lç;1. coordina.tJ:dn du Règlement· géné­
ral de l'Université 

5. -accorde à M. E. Tonnelat, prof. ord. un congé j"ïîlsqu 'à la. fin du semestre 
d'hiver 1915-16 · 

6. -nomme M. Ed. Cla,parède professeur erciinai:re- 4- :f)S;ychologie expérimen­
tE·,,le( Fa.c. des Sciences)en remplacement de M. Th. Flournoy-. 

7.-nomme M.le Prof.Th.ID.ourn•y professeur ordinaire de phil•sophie,d'hi,­
toire et philosophie des sciences à la Faculté des Lettres 

8.-nomme M.le prof.H.Toendury professeur ..,rdinaire d'économie commer-
. ci 0,le à la Fc,,c. des Sc. économiques et so~iales 
9. -nomme M. Ed. Folliet professeur erdianire de Technique commercia,le à la. 

Fac.des Sc.~conumiques et sociales · 
10. -nonrne M. Liebmann Hersch prof. extraordinédre de statistique à la Fa.c. 

des Sc.économiques et soci&les. _ 
11. -nomme M. John do.il lard prof. ordinaire de Théologie pratique ,de mora,le, -

et de dictjcn à la.. FE.a. de Théologie .' _ 
12. -nomme M. Da,vid Gou.::·fein prof. ordinaire d 'oph talm19logie à la Fac. de 

Médecine -
13. -chErge M. le Prof. W. Rappc..rd du ceurs de Finances publiques à la Fac. 

des Sc.économiques et sociales pour le semestre d'hiver 1915-16 
14. -nomme par permuta,tion M.P.Becchio concierge de l 'Ecele de Médecine 
15.-nomme M.Tiercy &ssist.aux chaires de mathématiques 
16. -nomme M. Schidloff 1-er a.ssist. et M. Stancescu 2-e assist.au Le,b. de 

Physique 
17.-nommc M.Kaufrrw.nn 1-er assist.,M.Reich 2-e &,ssist.et M.Chou 3-e a,ssist . 

au Lab. de Chimie inorga.niqu.e et organique 
18. -nomme MM. Sabot et Mabut 1-er et 2-e a.ssist a.u Lab. de Minéralog_ie 

e t MM.Wenger et Warynski 1-ers assist.et Kliatschko et Szuster ~-es 
assist. a,u Ls.b. de Chimie a.na.lytique 

19. -nomme M. Briner 1-er assis t. chef de tr2~vaux d I él e ctro-chimi e et de 
ch imie technique au Lab . de Chimie technique et théorique,et M.Jrecheff 

1-er assist. au La,b. de Chimie technic;ue et théorinue . 
20. -no~ne M.Lagotal a as sist .&u Lab.de G~ologie et Pal~entologie 
21. - no mme M. Ronc~ assi~t. &,u Lz~_.b. de Chimie phc.rmaceutique et analyse des 

suhsté:rn.ce s éÜ lïrren t F:.ir e s 
22. -nomme M. Stef;:;_.nski et Mlle Hzym•wska 2-e et 3-e assist. o.u Lab. de 

Zoologie et ané.,to rd e co rnpa,rée. 
23. ~nomrne M. Lendner 1-er assist. chef des tre,vsux et M. L . Rehfous 2-e 

assist.au LDb. de Botaniaue 
24.-nemme M.Chryssochoos ~ssist.au Lab.ae Psycholcgi e 
25. - nomme M.Kotzarcff,M.A,Muller et Mme Szuster assist.au Lab,d'Anatomi e 

normale 
26. -nornPie MM. Sa..gredo et Baumga:rtner 1-er et 2-e &.ssi st à 1 'Ins t. pé;_,tholog. 
27. -nomme Mlle Téa Ce,pct2, mièrotomiste à 1 'Inst. pédhclogique 



28. -nomme M. Dr Buj a.rd 1-er ô..Ssist. chef de tré:i.vo.ux et M. µeubf- 2...:..e &..ssist. • 
au L.:,,b. d'Histologie normale,Embryolo~ie et Stcm°'tologie · . 

29. -no:nme M. Bickel 3-e assist. a,u Lab. d Histologie normale, Embryologie 
et Sto;natologie 

30.-nomme Mlle Dr Stern 1-er a:ssist.,MM.Rosselet et Kre,.11 2-es assist. 
a.u Lab. de Physiologie · · . · · 

31.-nomme M.Dr Wiki a.ssist.au Le.b.de Thérapeutique 
et M~Dr H.Perrier 1-er assist.et M.Eggly 2-e assist.à la Policlini-

que medicale · · . . 
32.-no:nme M.Mermod 2-è assist.âu La.b,d'Hygiène · ,. 
33. -nomme M. Taponnier chef préps.ra.teur et M. Wnorowski a.ssist. au Lab. 

de bactériologie · · 
34. -nomme Mlle Dr Cottin assist. chef ~.u L:s.b. de la. Clinique lédice..le 
35.-nomme M.Dr Muster c_ssist.ctef au Lab.de la Clinique qhirurgicale 
36. -nomme M. Dr Reh assist. au Leb. de le.. Cl inique infantile 
37. -nomme M.Dr L'Huillier a.ssist.&.ssermenté àu Léi,b.de Mtdecine légale 
38. -n~mme M. Dr Verdier a.ssist. à la Policlinique gynécologique et obs­

tetricale. 

, 



(COPIE) 

28. -nomme M.Dr Bujard 1-er &..ssist. chef de tré::i.v&.ux et M.'µeub&. 2-e ë .. ssist. 
,.i u L.:,,,b.d'Histologie normale,Embryolo9ie et Stc-mstologie · 

29. -no:œne M. Bickel 3-e assist. 5,u Lab. d Histoloe;ie normale, Embryologie 
et Sto;natolo.~tie 

30. -nomme Mlle Dr Stern 1-er assist. , MM. Rossele t et Kré:,11 2-es &.s si st. 
a.u Léib. de Physiologie 

31.-nomme M.Dr Wiki assist.au Le.b.de Thér&.peutique 
et M.Dr H.Perrier 1-er a.ssist.et M.Eggly 2-e assist.à la Policlini-

que tn~dicale _ .. 
32.-no:nme M.Mermod 2-e a.ssist,au La.b.d'Hygiène · 
33. -nomme M. Taponnier chef pr6ps.rs.teur et M. Wnorowsk i assi st. au Lab. 

de bact~riologie · 
34. -nomme Mlle Dr Cottin assist. chef é;.U Lc,b, de la Cliniaue lédice,le 
35. -norœne M. Dr Mus ter G .. ssist. cl.ef au Léib. de la. Clinique , chirurgicale 
36.-nomme M.Dr Ren assist.e,u L,:;b.de le. Clinique infantile -
37.-nomme M.Dr L'Huillier a.ssist.Evssermenté àu L&,b.de M.:decine léga.le 
38. -n~mme M. Dr Verdier a.ssist. à la Policlinique gynécologique et obs-

tetricale. 
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À!

^

^.^
 <

^̂iv
h.

^<^
'^
.̂n

 ^
\

 ^ ]j%
n

i^
.

i <'I^H
 ^i'K

! .h.
<

^
m

<
i(r

v\

l:

^
 ^

^K
^

^^

-:\

•
T

i iïi ^
,

\̂
'i

^
'.^

^
'U

^
l^

 !^
^

. .^
 ^

^
 J J J u

\
<

-^<
\^



^̂

^
s.

^
.^

t 
s>

 $
^

^

^

î<

^.
CT^ \

'^
i

?

?^
k

$
<

t

'•

>
^

1^

k
^

t^
v
?
^

' 
t^

. 
H

^
^

;'
^\

t^
H

S
t 

I^
Î\

H
 ['

L
N

[•
^

'l
^

 .
\

T
^

' 
^

.L
^

^
i'
A

•
 r

 1
^

 l
-
 ^

' 
: 
. 
' 
^

 i
r
 *

•

lf
fi

?n
'^

^
; 
i^

M
L

sy
\

^
 ^

^
fi

>
n

lt
r'

 ^
4
 t

;r
^

 \
;

:'l
 ^

i 
J

 t
 ^

 Ï
l.

fl
^

 ^
 ^

[-

^
 î

' 
.V ?^

\ 1.

ç ^
-îi

^!
 i^

H
?

^
' 
^

.'
.^

K
-~i

^1
 II

 K
 ^

t ^
î

^
^

f̂
^

 ï
\

M
 t

O •
.
.
 
•

l
 
l
 
J



O
s^C
S

Ï
C

<k

inr-<
T

o
»<uhl<00•
'y

•
à

CQpï
a'^

.
<

t

wE
-t

<&

U
t

^'0y•3o'«
yy»ta

^u»
<B(.t

•
H

O
Ï

KQ»np
«

01
•

r
i

cdo
*

à

«
l

<1>3
-

c
-

••-•

e0îS0
^

flï U
W

 fi>
<

Q
x
ï h

>
 ia

®
-0

 a
»

>
<

a
o

tt
W

T
<

I
^

T
Ï
- f>

0
 d

to
*ffl Ô

«
M

 e w0
^

^
'<<u

0
 ®

+
*

^
•

à
-i

'3
 «a

 o

M
 M^<8
0

^
jcS-

"
s
^

®
+

*
 f

f
', -

a
fit
+

»
4

*
'a

+
*

«
a
t
 f2

 ~
- û

«
a

 o
•

o
 e

 h

a»^.4
.*

t»0a<BMe

0+̂
*t»eu
»

^
«
H

 -H

d
«H

r
î
 
d'<

.
-
s
.

e
r

M3
f0

'
M3o®

*
pî^

®
 b

u
0

+
*
 fi

Ô
 Q

O
<

S
 o

w
t3

^
-O

.S
»

'^
^

 •
f

-r
<

<
 -' A

S
/Û

 O
U

"Ç
 0

 §
"*

 <
a

.sas .rt (S
•

•
 u

»
:'- •

*
>

h
l9

!
 
-
 
<

 
'
 
,
 
f
.
 
•

»
-
•

^
 F

iiiiH

w

B
 o

 î
ï
 ô

 g
 h

 Ï
 -

^
0
3
 <

D
 h

 0
 h

 <
a
d

<
(0

•
-
»
•

-
»
 
0

>
-
<

 
(
l
i
 
0

-
P

.
i
 
-
 
.
'

.H
 6

0
0
 6

&
 -

 , r
4
 ®

 U
a
»
»
®

' -
o
 a

»
<

o
 o

t
s
 •

û
 o

W
 O

S
 W

P
S

 «
-
t
r
^

r
-
lr

-
t
 h

 r
-
1

c
î
 
a
?
 
•

 
l
 
.
1
 
d

»
 
o

o
-
o
 ®

 s
a

u
r
s
u

ïô
 d

s
 ©

l
r
<

 ,K
-
 W

 r
-
t
 r

4
 0

<
 0

_
. 3

4
->

 •
 ®

<
<

d
 o

»
/<

a
 o

*
 «

r
t
 H

 o
<

 •
3
+

>
-
®

+
*
,-

+
 «

-
<

 ^
4
^

+
*
 •

-
H

 S
•

à
 e

*
 ; Q

 4
+

; , -^
 . d

 o
 S

 ç
<

 S
tt>

 tî-r
<

 (3
1

t<
 (3

 h
 d

û
 0

M
 >

 C
 t»

 0
-fli ®

 (S
 0

 g
 o

+
*
s
<

u
+

*
^

9
- •

S
- h

 ?» Q
 'Ç

Î ^
 •

Ç
Ï^

 h
 *

M
 C

ffS
+

>
 b

 <
e
 o

 u
 h

-H
 f-l-r

t
-r

l «
î+

*
<

S
?
 h

'Ô
 t

4
 O

f
î o

s
t
n

m
 S

 g
ft

 ja
;o

 o
.-»

»
 u

-. o
-, r

i ®
 &

+
»

ï^
è
 .ja

.fl^
o
'a

 U
T

Î
-C

T
 M

 o
 ®

^
&

W
^

' d
~

 d
~

 o
 r

t
~

 C
r
 
7
 
f
 
î
 
T

 
*
 
T

 
T

•
 
•

-
 
.
 
f
 
•

 
•

 
•

 
•

 
•

^

F-r
<Dir
-f

<u
r^taG0•

ri
+

>0rt
s(0<DM

i+
*M•
HM3®M®r
-r

Qa

(D-duF-t
•

r
-l

0+
»Rih0ft01
-t

3

l•
•

<
r
-+

0•
r<

1
-»

p(Se
-

CÔ

<
<

»

M®
S

 x
 8

Xl§
®«Mle»

+
*(D

h
 o

 ®

.§

u
®

 s
r
+

a
h

 0
-M

J
*
^

-r<
6
0
"

O
î 0

 <
0

•
 i-4

 tj

66hl•ga»3
.

0
<

•rt

^0ftt(Ô
c-1

d
a

» o
 M

•
d

 
-
H

 
f
v
a

f
4

 f
 î

(H
+

*
 (4

 ®
+

*
(D

-C
B

 fL
( »-4

;C
+

»^
">

 (Û
0

 I
O

O
.U

+
*
.

iQ
 ..r

t
 (

/»
+

>
O

M
 h

^
+

•
»a

 u
»

S
 0

 ï <
r
f+

a
-»

a
»
®

 V
t

_
»
 ff, h

 +
*
 a

>
 ®

 -P
 d

i
S

 
•

<
-
•

 
0
 
U

t
 
«
O

(9
 t w

-r
i a

>
+

>
^

3
 h

tt>
P

<
i»4

 f M
 ^

•
fS

'O
 V

>
T

»
 
c
r
u

 
o
*
f
+

 
~

 
l

+
»
 h

^
 l c

î-r
t (S

;+
»
i^

f3
 A

<
t» 6

0
 d

û
^

 ®
0

-^
 (3

 0
 ®

 O
r
-<

 t
l

.r
î.r

t
+

•
>

,-<
 V

ïr
^

 -3
 9

 fi
tn

.+
>

 j^
,o

 u
ï ô

 J
F

.I 3
 n

i
0

 M
 ,(0

 ^
i r

f3
 e

 0
 (3

3
 <

r
,c

s
d

 •
r<

 ri S
)+

î m
%

œ
 •

 •
^

 'ci
o
-e

 w
 ^

a
» •

 fS
îâ

 ®
®

^
^

- ^
 a

&
i {*

»
 o

f.r
t

+
"
0
i-

t
â
 _

 b
O

U
r
-
I
^

I
>

>
 . m

+
*
 f

f
 ~

 »
 e

»
 •

(3
/(tf; •

 s
»
Q

 <
>

>
-»

 o
<

r
-
(
 »

-
?
-
^

>
 •

 9
r
-
t
^

 >
+

*
_
..r

tS
 0

<
S

S
•

K
 G

S
*
>

 T
I

i3
 _

 M
+

»
 f

î+
>

®
 d

 +
» +

» ri
'H

4
*
 U

f?
 M

e
 Q

v
r
f S

-
.r

i a
>

 u
 g

 r
-i

•
ti ° w

 S

(3

/tCL

m00§+
*s<0w*
•§+
*Mt?§0I-

&
•

 
'
.

»+
»

®SI
It^-N*

-1
<

-!
-<

 ta

<
fl^

N
0

,
h

o
-^

Ï
la:o
'

3i•
t.*

 .r
i

i»-<
~

 t»"

y
§

d
 ô

'fl
0

<
QM0
>

r-1

«D<
*
»

*®®t4
+

»u<us<0Mmh^
.

00U
l

<u
•

d00h600h&
<

sU
l

u>l

W
r
-
r
 O

î
 1

0
t
O

 <
0

 t
<

s
^

 C
O

 O
t

<
M

 n
MM

3j.~
>\
.

r\

^

<!,.*
><1

^
-s4

^

^

j^
^

V
.\

?L
y
 -1

<
 <

J
<

 ^
^

^
\



o
»
 s

^
o
»

0
 
.

y
»
 
^

 
u

 
t
0

s
 g

 s
 •

 o
 ,

>
-»

r
»
o
 i

\
o
»
5

 ^
 g

 ?
i 

g
.

n
 y

 ô
 n

<
»
~

-
e
A

Ç
ï®

^
>

a
^

J
;t

t
'

•
o
 <

5
 Ï

D
'O

 p
.o

 p
.o

 "
 »

 o
'O

'^
w

 >
*
^

!^
2
 S

-
5

" 
S

 S
T

 p
 »

 P
 '^

 ^
 S

 L
"-

>
<

 ^
 °

 *
S

 ?
R

»w
 M

» 
S

 M
 K

.4
 ^

 P
. 

0
 ^

^
 S

 "
!?

î?
'^

5
 t

-'
^

Q
'^

i 
fl

>
-a

m
tî

 <
<

.£
'£

?
 °

tT
? 

M
;+

 ^
-5

 ^
h

 5
 ^

^
 »

 *
•

*
' 
2

 t
D

'f
t 

>
i 

S
 E

0
0

0
 '
 ^

 »

e

e
. >
-c

»
•

•
0 ?1 fl

I-
 à &

*
*^ Pd 03

e
-b À (B



^

,
.
'.
)

^

^
'7

 
l
 
<

-



Q
- E <u '<

D co t
- 3 0 0
-

a-
i

eu a :/
3 u

~
ïl 0 co h

w a
.)

'0 CD e s <u > -m tU u a
.)

-0 'V m eu >

vs in <u s a
-i >
2 0 a

.) 0 s ÎO 0 tU > cO

P
>

8
» w

w CT
3 0̂ C
ù > =s <u a
.

^
IU eu

l <u -0 X
, s a

.)
-0 w S

I

V
I s d
.) s CB ^ Q
.i

-0 V
)

IU -̂a
; w

*
^

1

a-
i

-e

CT
3

w
 
.
-
a

 
o

&
 £

0 TO u a
.) > ce =
T

a
; ŝ
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Supplément à l'ordre du jour de la séance du Sénat 
· du jeudi 24 février 1916. 

)Yiod1fication au 'J?èglemenf du ~odorat en Sociologie. 

(Proposition de la 
Faculté des Sciences Economiques et Sociales ) 

La modification ci-dessous à l'article 51 actuel du Règlement de 
l'Université a pour objet de le mett1·e en harmonie avec les disposi­
tions adoptées depuis la création de la nouvelle Faculté et notamment 
avec celles qui concernent le doctorat ès sciences économiques, récem­

ment institué. 

Doctorat en Sociologie. 

Art. 5·1. - Sont admis à se présenter aux épreuves du 
doctorat en sociologie : 

t. Les licenciés en sociologie, 
» ès sciences sociales, 
>> .ès sciences économiques, 
>> ès sciences politiques, 
>> ès sciences commerciales de l'Université de 

Genève. 

2. Les personnes en pos3ession de titrPs ou de diplômes 
jugés équivalents par la Faculté et ayant été immatriculées à la 
Faculté des Sciences Economiques et Sociales. 

Art. 52 t3_ - Les épreuves dn doctorat sont les suivantes: 
1. Une interrogation orale approfondie sur un ensemble de 

questions sociol'j"iques choisies par le candidat avec l'agrément 
de la FaPulté-

2. La puhlicalion. conformément à l'article 28 du Règlement 
de l'Universi1é, et la soutenance d'une thèse, écrite dans une 
des langues nationales de la Suisse, sur un sujet choisi par le 
candidat dans le champ des études sociologiques. 

Cette thèse est remise au doyen en manuscrit copié à la ma­
chine à écrire en trois exemplaires. Elle ne pourra être impri-

- mée qu'avec l'autorisation de la Faculté. 
Les candidats ayant obtenu à l'Université de Genève une des 

licences mentionnées à l'article 5,J avec la note moyenne 5 au 
second exanwn sont dispensés de l'épreuve orale. 

Si la licence comporte trois séries d'examens, les deux der­
niers sont pris en considération. 
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PROJET DE MODIFICATIONS 
à la Loi et aux Statuts régissant la 

Caisse àe Prévoyance Universitaire. 

LOI 

Titre de la Loi: Remplacer la désignation Caisse de 
Prévoyance des Professeurs ordinaires à l'Université par 
cette autre: Caisse de Prévoyance Universitaire. 

ART. r. - A rédiger à nouveau, en supprimant le terme 
professeurs ôrdinaires. 

ART. 3. - (Ancien 4). 

1er alinéa. Sans changement. 
2e alinéa. Les professeurs extraordinaires peuvent être 

reçus membres de la Caisse de Prévoyance, suivant les 
conditions stipulées à l'article 2 des statuts. L;admission à 

la Caisse de Préyoyance n'implique pour l'Etat aucun en­
gagement quant au renouvellement éventuel du mandat du 
professeur extraordinaire. 

ART. 4. - (Ancien 3). 
r er alinéa. Sans changement. 
2e alinéa. La même limite d'âge est imposée aux pro­

fesseurs extraordinaires affiliés à la Caisse de Prévoyance. 



-2-

STATUTS 

ART. 2. , Les professeurs de l'U.niversité et ceux de 
l'Ecole dent~i~é font seÜls pâi:-tie de la Caisse et cela pen­
dant la d1,1rée de leurs fonctiQns. La qualité de membre ne 
peut pas être ~baôd;nnée vol~~tai~~me~t; elle se p~~d au 
moment où le soèiétâ:Jr~ ct?itte &ès fonctions; professorales 
et, au plus tâ:rd, q~and il atteint l'âge limite de 75 ans préYU 
par la loi (Loi, art. 4). 

Les professeurs ordinaires li l'Université et les professeurs 
à l'Ecole dentaire acquièrent la qualité de membres, obliga­
toirement, par le simple fait de leur nomination. 

Sur demande écrite adressée au Comité, les professeurs 
extraordinairès sont r~çus, de plein droit et en tout ter11ps, 
côtrime membres de la Caisse; ils sont invités à s'y joindre 
lors de leur nomfoa:tiori. 

Les membres de toute catégorie jouissent des mêmes 
droits et sont soumis aux mêmes obligations. 

ART. 6. - a) sans changement. 
b) remplacer la dernière ligne par les mots : 

« après 3o années de sociétariat ». 

• c) sans changement. 

d) (nouveau). Si un sociétaire quitte la Caisse 
de Prévoyan:,e sans qu'aucune des conditions précédentes 
soit réalisée, ses droits ni ceux de sa famille ne sont éteints. 
Ils sont seulement limités comme l'indiquent les art. 6bis, 

8, 8bis ci-après. 

ART. 6bis (nouveau). Si un sociétaire a été admis à lare­
traite suivant les conditions a), b), c) de l'art. 6, il a droit à 
une pension immédiate. 

Si le professeur s'est retiré en dehors des cas susindiqués 
il a droit à une pension différée ayant cours dès l'âge de 
65 ans rholus, sans condition de durée, ou dès 60 ans mais 
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3o annéés àü moins après le premier versefuerit opéré au 
coinpte âu titulaire. La démission annule i:oùt droit à t1né 
pension éventuelle d'invalidité. 

ART. 7. - rer alinéa, sans changement. 

. 2e alinéa. Ne peuvent toutefois être portés 
en conipte, dans le calcul, plus de 20 versements annuels, 
et tout versement anriuei supérieur à 202 h-. sô ne sera 
compté que pour ce chiffre. Ces clauses ont pour effet de 
ii~iter la pension aux de1.1x tiers du traitement moyen, et 
au maximum absolu de 3000 francs. 

ART. 8. - Si un professeur faisant, ou ayant fait partie 
de la Caisse de Prévoyance, laisse en mourant une veuve 
ou des enfants légitimes mineurs, la pension assurée par 
ses versements, suivant les prescriptions de l'article précé­
dent, est réduite de moitié. La veuve, etc. (le reste saris 
changement). 

ART. 8bis(nouveau). - Dans le cas où les dispositions pré­
cédentes imposent à la Caisse de Prévoyance des obligations 
à terme différé (art. 6bis, 8) l'exécution en est subordonnée 
à un rappel formel adressé par le ou les bénéficiaires au 
moment de l'échéance. L'omission de cette formalité pen­
dant les deux années qui suivent cette date entraîne la dé­
chéance de tous droits quelconques. 

Dix ans après qu'un sociétaire aura quitté la Caisse de 
Prévoyance sans être entré, dans l'intervalle, en jouissance 
d'une pension immédiate ou différée, il y a prescription de 
tous ses droits, à moins d'un rappel envoyé au Comité et 
suivi d'un accusé de réception. 

ART. 1 r. - La fondation a pour organes : 

a) l'Assemblée générale des sociétaires ; 

b) etc) sans changement. 
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ART. 1 ibis (nouveau). - L'assemblée générale se -réunit 
U(le fois au moins tous les ans, at1 mois de novembre; elle 
doit être convoquée en séance extraordinaire si quinze mem­
bres au moins ·le demandent par lettre signée adressée au 
C6mité. 

ART. 12. ~ Sans changement, sauf les mots: « 7 mem­
bres » au lieu de 5, et « Assemblée générale » au lieu de 
« réunion des professeurs ordinaires». La deuxième phrase 
du 1er alinêa ·«le professeur ordinaire, etc. » est en outre 
à supprimer. 

ART. 14, 23, 24. - Mettre dans ces articles les mots : 
« Assemblée générale» au lieu de« réunion des professeurs 
ordinaires ». 

ART. 25. - Pour les professeurs extraordinaires qui adhé­
reront à la Caisse de Prévorance dans un délai maximum 
de trois mois à dater de l'adoption des présents statuts, le 
calcul de la pension assurée à eux-mêmes et à leur famille 
s'établira comme s'ils eussent acquitté la cotisation régle­
mentaire dès leur nomination. 

ART. 26. - A supprimer. 

80. li. 16. 

,/ 
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MbD!FICl'l IOHS à 1' Art·- 97 du Réglement de l'Université -- -- ----- ------------------------·-----------------
.Art. 97. Premier examen. 

9. III. 16 

~~·d;~~;i~-~ivi les cours théori~ues suivants : 
1° Pathologie et Aanatoflie pathologiqµe générale 

2° Anatomie pathologiq_u.e sp.§ciale 
3° Chirurgie générale 
4° Hygiène 
5• M5decirte ljgale 

1 semestre 
i. semestreJ 
2 semestres 
2 semestres 

d'avti4 suivi pendant 1 semestre 
cours pratiques suivants : 

2. semestres/~ 
au moins les . 

1° Méd,cine bplratoire. 
2° Opé~ations obstétricales. 

3° .:.utopsies 
,::.1° histo:I.ogie rathologiq_ue 
5° Bsatjriologie 

Deuxièle examen 

a. ) ............ · ••• 
b) d'avoir suivi 

1° la olini .. ue médieale ,endant au moins 4 cemestres 
dont 2 comme pratiC?tuant. ~ 

2 ° la olinic;µ e ohirurgicale pendant au moinr: 4 
·semestres, dont 2 comme rratic:uant. 

:_;,o la clinique obstétricale et gynécologiq_ue pe,:­
da:nt 3 semestres, dont 2 com!:l1e rrati-quant. 

4• la cliniq_ue infantile 1 semestre 
5 • la clinique dermatologieµ e et vén_;r§ologiq_ue 

, · 1 □emestre 

6 ° la clinique ophtalmologique !. semest1·e 
7° la cliniq_ue psychiatrique 1 oeme::::tre 
ô O les policliniques m·~d.icale, chirurgicale, 

obstE'.it:cios.,le et g~)fn'5cologique, e:t otorhino­
laryngologique 1 semestre 

o) d'avoir suivi les cours suivants : 
1° Thérapeutique et pharmacologie ,2 semectreo 
2J M0decine des accidertts (cours theoriq_ue et 

:;;ratiq_ue 1 semestre 
3° ::?rescri,, tion et diorenaa tian des mér::icaments 

1. semest1e. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

INSTITUT D'ÉTUDES RELIGIEUSES 

L'Institut d'études religieuses est établi I" 011 vue des perso11ncs 
qui désirent développer leurs co11naissances religieuses; 2" en vue 
rle celles qui se destinent /1 l'!'wangélisation. ;i la mission ou /1 l'en­
seignement religieux. 

Lesftt1-18ittnL; qui font pn1 tiefde l'lnstit11t snnt 011 memfil'Ps 1·1igu­

liers, ou membres libres. 
Les inrmbres régufrers sonl ceux qui aspire11t au diplôme d'étu­

des religieuses. 
Les membres libl'es 011 muliteurs tlevrunl avoir dix-huit ans accom­

plis; aucun titre n'est exigé pour leur inscriptiou. 
Sont admis ;in nombre des membl'es réguliers les persou11es qui 

ont obto11n le cerlilicat de fin d'études d'un établissement cl'inslrnc­
Lion secomfairn--"- (tels que: le Collège cle Genève, l'l~cole ~ecnnrlaire 
el supérieure des jeunes filles 0 l'Ecole de Commerce) - ou qui jus­
tifient de connaissances équivalentes p,1r un cxame11 spécial passé 
devaut une Commission nommée par la Faculté. 

Les membres réguliers de l'Institut. qui :rnront suivi 1011s les 
cours ot les conférences obligatoires pendant qu;itre semestres, el 
qui aurnnt présenté les travaux réglementaires, pourront subir un 
examen final. Ceux qui l';rnrnnt passé avec succès recevrn11t. le 
Diplôme cl'étwles religieuses. 

Ce diplôme est signé par le Doyen de la Faculté cle Thr.ologie et 
par le Recteur de l'UniYersité. 

L'enseignement comprend les matièrns suivantPs: 

A. Etucle cle_la Bible f'mnçaisr. 
Ancien Testament: lntrocluction, Histoire du peuple cl'lsraël, 

Histoire de la religion d'Israël, étude de chapitres choisis cles prin­
cipaux livres. 



Nouveau Testament : Introduction, Théologie IJilJ!ique, Etude 
d'un Enngile et d'une Epître; 

B. Questions de doctrine et de momte chrétiemws. 

C. Histoil·e du Christianisme (Histoire générale el hisloirecon-
lemporaine). ,,,_ ol--/J"""5 ck Siu......,,..., I 

. D .. Diction et improrisation j e.rercices de prédication, V/ // //// Ji 
catec!teses. / 

E. Conférences sur des su.jets spéciau.r. 

F. Cou/'s complémentaires. 

Les élèves de l'Institut sont invités ù suivre dans les autres Facul­
tés un cerl:1i11 nombre rie cours qu'ils choisiront en prenant les con­
seils du Doyen et en considérant la carrière ù laquelle .ils se des1i­
ne11 t. 

La Faculté leur signale notamrnent les enseignements suivants: 

Faculté des Lettres: Histoire des religions, pédagogie, philoso­
phie el histoire de la philosophie, l1istoire génMale, histoire el 
philosophie des sciences. 

Faculté des Sciences éconmniqnes et sociales: Economie politique 
et économie sociale. 

Facnlté cles Sciences:· Psychologie, sciences naturelles, biologie. 

Faculté cle Médecine: Hygiène el physiologie. 

Le diplônw mentionnera le résullat des examens qui· auront élé 
subis sur ces cours. 



PROJET DE MODIFICATION 
DU 

RÈGLEMENT DE L'UNIVERSITÉ 

CHAPITRE VI 

Grades et diplômes conférés par la · Faculté du Lettres. 

C) Licence ès sciences morales. 

ART, .i2 2• - Pour obtenir le grade de licencié ès sciences 
morales, on doit subir deux examens successifs, dans deux ses­
sions différentes. Chacun de ces examens consiste en épreuves 
écrites et en épreuves orales. Il n'est pas permis de se présen­
ter aux é1Jreuves orales sans avoir subi avec succès les épreu­
ves écrites, dans la même session. 

Les candidats paient avant chaque examen une . somme de 
50 francs, qui est réduite de moitié pour les bacheliers et les 
licenciés ès lettres de la Faculté. En cas d'insuccès, la moitié 
de la somme versée leur est rendue. 

Les candidats dispensés du premier examen, s'ils ne sont 
pas gradués de l'Université de Genève, paient tOO francs en 
s'inscrivant pour le deuxième. 

AnT. 42 3• - Les candidats à la licence ès sciences morales 
doivent être immatriculés dans la Faculté des Lettres. 

Sont admis à se présenter au premier examen: 

1° Ceux qui justifient de quatre semestres au moins d'études 
régulières dans celte Faculté. 

Les candidats doivent fournir la preuve qu'ils ont pris une part 
·active, durant au moins deux semestres, à une conférence d'his­
toire (explication :de textes historiques) et à une conférence de 
philosophie (explication de textes philosophiques). 

2° Les porteurs du diplôme de bachelier en théologie de 
l'Université, de licencié ou de docteur d'une des Facultés de 
l'Université, ou de titres jugés équivalents par le Bureau, sur 
le préavis de la Faculté, à la condition qu'ils justifient de deux 
semestres d'études régulières dans la Faculté ou d'études équi-
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valenles. La Faculté, sur le vu de leurs diplômes, peut les dis­
penser d'une partie de l'examen. 

3° Ceux qui, par des diplômes ou des certificats. justifient 
d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur celte équivalence. 

Sont admis à se présenter au second examen ; 

1 ° Les candidats qui ont subi avec succès le premier examen 
et qui ont fait ensuite deux semestres d'études régulières dans 
la Faculté, ou qui justifient d'études equivalentes. 

Les candidats doivent fournir la preuve qu'ils ont pris une part 
active, pendant au moins un semes.tre, à trois conférences por­
tant sur les matières du programme et rlirigées par des profes­
seurs de la Faculté. Ceux qui ne satisfont pas à celte condition 
sont tenus de présenter, trois mois avant l'examen, un travail de 
leur composition portant sur l'une des branches du programme. 

2° Ceux qui, par des diplômes ou des certificats, justifient 
d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur celte équivalence. 

ART. 42I. - Les épreuves du premier e:ramen sont les sui­
vantes : 

Epreuves iicrites. 

,1° Une composition sur un sujet d'histoire générale. 
2° Une composition sur un sujet d'histoire de la littérature 

française. 
3° Une composition sm un sujet <l'histoire de la philosophie. 

Epreuves orales. 

1° Explication d'auteurs français (XVI0-XXe siècle). 
2° Explication de textes historiques. 
3° Explication de textes philosophiques. 
4° Linguistique générale. 
5° Pédagogie générale. 
(-i0 Eléments <ln droit. 
7° Economie politique ou Histoire économique (au choix flu 

candidat). 
8° Traduction à livre ouvert d'une page de critique littéraire 

ou d'histoire écrite en allemand, anglais ou italien (la langue 
choisie par le candidat ne doit pas être sa langue maternelle). 

Les épreuves du second e.xamen sont les suivantes : 

Epreuves écrites. 

i O Une composition sur un sujet d'histoire emprunté à une 
période désignée par le candidat. 
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2° Une composition sur un sujet d'histoire littéraire emprnnté 
à une littérature et à une période de cette lillérature désignées 
par le cand irlat. 

:1° Une composition sur un sujet d'histoire et philosophie des 
sciences ou de psychologie. 

Epre1wes orales. 

1 ° Explicatjon d'un texte littéraire écrit dans l'une des lan­
gues anciennes ou modernes enseignées à l'Université, excepté 
le français. 

2° Histoire des religions. 
3° Une discipline philosophique : métaphysique, morale, esthé-

tique, logique (au choix du candidat). 
4° Histoire des institutions politiques et sociales. 
5° Histoire de l'éducation. 
6° Archéologie. 

D) Certificat d'aptitude pédagogique. 
(Complémentaire aux licences conférées par la Faculté des Lettres.) 

A11T. 42 5.- Les candidats au certificat d'aptitude pédagogique 
doivent être immatriculés dans la Faculté des Lettres. 

Sont admis à se présenter à l'examen les licenciés de la 
Faculté des Lettres. 

Awr. 42°. - Les épreuves de l'examen sont les suivantes: 

,t O Une composition sur un sujet de pédagogie gém\rale. 
2° Une interrogation sur un sujet de didactique. 
3° Une épreuve pratique : deux leçons à donner, l'une de 

français (grammaire, composition, lecture de textes), l'autre au 
choix du candidat. 

E) Diplôme d'études pédagogiques. 

ART. !12 7• - Pour obtenir le diplôme d'études pédagofjiques, 
on doit subir deux examens successifs dans deux sessions dilfé­
r~ntes. Chacun de ces examens consiste en épreuves écrites et 
en épreuves orales. 

Les candidats paient avant chaque examen une somme de 
:'>O francs, qui est réduite de moitié pour les bacheliers et les 
licenciés de la Facullé. En ca~ d'insuccès, la moitié de la somme 
versée leur est rendue. 

Les candidats dispensés du premier examen, s'ils ne sont pas 
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gradués de l'Université de Genève, paient 100 francs en s'ins­
crivant pour le deuxième. 

ART. 42 8• - Les candidats au diplôme d'études pédagogiques 
doivent être immatriculés dans la Faculté des Lellres. 

Sont admis à se présenter au premier e,rct11wn : 

,ia Ceux qui justifient de deux semestres au moins d'études 
régulières dans celle Faculté. 

Les candidats doivent fournir la preuve fJUÏls ont pris une part 
active, durant au moins deux semestres, ù deux conférences 
portant sur les matières du programme, dont une de pédagogie. 

2° Les porteurs du diplôme de bachelier en théologie de l'Uni­
versité, de licencié ou de docteur d'une des Facultés de l'Univer­
sité, ou de titres jugés équivalents par le Bureau, sur le préavis 
de la Faculté, à la condition qu'ils justifient de deux semestres 
d'études régulières dans la Faculté ou d'études équivalentes. La 
Faculté, sur le vu de leurs diplômes, peut les dispenser rl"une 
partie de l'examen. 

3° Ceux qui, par des diplômes on des certificats, justifient 
d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur cette équivalence. 

Sont admis ù se présenter au second e:ramen: 

'1 ° Les candidats qui ont subi avec succès le premier examen 
et qui ont fait ensuite deux semestres d'étndes régulières dans 
la Faculté, ou qui justifient d'études équivalentes. 

Les candidats doivent fournir la preuve qu'ils ont pris une part 
active, pendant au moins deux semestres. à deux couFérences 
( dont une de pédagogie) dirigées par des professeurs de la Faculté 
et portant sur les matières du programme. Ceux qui ne satisfont 
pas à cette condition sont tenus de présenter, trois mois avant 
l'examen, un travail de leur composition portant sur l'une des 
branches du programme. 

2° Ceux qui, par des diplômes ou des certificats, .i ustifient 
d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur cette équivalence. 

ART. 42 9.- Les candidats dont le français n'est pas la langue 
maternelle devront subir, trois mois au moins avant le premier 
examen, une épreuve éliminatoire, consistant en un examen écrit 
et oral de français. 

ART. 42rn. - Les {ipreuves du premier examen sonl les sui­
vantes : 



Epreuves ëcrites. 

1 ° Une composition sur un sujet d'histoire de l'éducation. 
2° Une composition sur un sujet de logique ou de morale (au 

choix du candidat). .. 

Epreu1'es orales. 

1 ° Eléments de biologie générale. 
2° Anthropologie. 
:3° Hygiène de l'enfance. 
4° Psychologie expérimentale. 
tP Histoire de la Suisse et de Genève. · 
6° Histoire de la philosophie. 
7° Lecture expliquée d'un auteur français (X Vle-xxe siècle). 

Les épreuves du second examen sont les suivantes : 

Epreuves ëcrites. 

1 ° Une composition sur un sujet de pédagogie générale. 
2° Une composition sur un sujet de didactique. 

Epreuves orales. 

1 ° Psychologie de l'enfance et de l'adolescence. 
2° Sociologie. 
3° Linguistique générale ou économie politique (au choix du 

candidat). 
fi" I;ne période de l'histoire générale (au choix du candidat). 
5° Didactique (leçon dans une classe, discussion critique). 
6° Méthodologie (l'interrogation portera a) sur le français ; 

b) sur l'une des matières d'enseignement suivantes, au choix du 
candidat : langues étrangères, histoire, géographie, sciences 
naturelles, mathématiques). 

100 ex. •Jo Mars '!U. 
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CHAPITRE VI 

VILLE DE GENÈVE 

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE 

RÈGLEMENT 
DE L'EXAMEN DE MATURITÉ COMMERCIALE 

A.dopté par le Conseil administratif; le 

et approuvé par:_ le Conseil d'Etat, le 

• ARTICLE PREMIER. -· Il est institué à l'Ecole supérieure de Commerce 
un examen de maturité, dont le programme porte sur tout le champ 
d'études de l'Ecole, sous réserve des dispenses accordées aux élèves 
réguliers par l'article 17 du présent règlement. 

Cet examen est conçu de façon à se rendre compte des connaissances 
générales et du degré de maturité intellectuelle du candidat. 

Un certificat est délivré au candidat qui, dans les différentes branches 
de l'examen, obtient des notes conformes aux prescriptions de l'article 13. 

ART. 2. - L'examen de maturité a lieu chaque année: 1° dans la 
seconde quinzaine de juin; 2° dans la première quinzaine d'octobre. 

Un avis officiel indique au moins un mois d'avance la date exacte de 
l'examen. L'inscription est close une semaine avant l'examen. Il ne peut 

être dérogé, à cette règle que dans des cas spéciaux et par décision du 
Conseil administratif. 
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ART. 3. - Est admis à s'inscrire: 

a) Tout élève régulier qui a suivi durant une année au moms les 
cours de la classe supérieure de l'Ecole. 

b) Toute autre personne âgée d'au moins 18 ans révolus. 

Le candidat qui a échoué dans trois sessions ne peut plus s'inscrire 
pour un nouvel examen. 

A1tT. 4. - Le candidat qui a suivi tout l'enseignement obligatoire de 
la classe supérieure de l'Ecole paie un droit de 10 fr. pour le certificat. 
Tout autre candidat paie d'avance un droit de 50 fr. par inscription et 

de 40 fr. pour le certificat. 

ART. 5. - L'examen porte sur les branches suivantes 

1 ° Langue et littérature françaises; 2° langue et littérature allemandes ; 
3° langue et littérature italiennes, espagnoles ou anglaises; 4° histoire; 
5° géographie; 6° arithmétique commerciale et mathématiques; 7° phy­
sique et chimie; 8° technologie; 9° droit civil, droit commercial et éco­
nomie politique; 10° comptabilité. 

Pour les étrangers, la langue et la littérature allemandes'peuvent être 
remplacées par l'italien, l'espagnol ou l'anglais. 

ART. 6. - Pour les langues, l'arithmétique commerciale, les mathé­
matiques, la géographie, les candidats sont soumis à un examen oral 
et écrit; pour la comptabilité un examen écrit seulement. 

ART, 7. ,- Pour les autres branches, les candidats sont soumis à un 
examen oral. 

ART. 8. -- Les examens de maturité se font devant un jury nommé .par 
le Conseil administratif au mois de juin et pour la durée d'un an. Font, 
de droit, partie de ce jury le directeur et, pour chaque branche, le maître 
qui l'enseigne dans la dernière classe. Celui-ci fonctionne comme exa­
minateur à l'épreuve orale. 

Le jury est présidé par le directeur. 

ART. 9. - Les questions de l'examen écrit et de l'examen oral sont 
préparées pour chaque branche par le maître qui l'enseigne dans la 
dernière classe. Vingt-quatre heures au plus avant l'examen, ces ques­

. tions sont soumises au jury, qui a le droit de les modifier et d'en aJOU-
ter d'autres dans les limites du programme. 

ART.10. - Dans chaque examen écrit, les candidats traitent une même 
question, tirée au sort. Pour la composition française, il est tiré au sort 
trois sujets entre lesquels chaque candidat choisit celui qu'il préfère. 

-
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Les candidats ne peuvent se servir que de livres autorisés par le jury. 
Les examens écrits se font sous la surveillance d'une personne désignée 

par le directeur. 

Awr. 11. - Dans l'examen oral, chaque candidat tire au sort saques­
tion. Avant d'être interrogé, il peut demander d'en tirer une seconde; 
mais, dans ce cas, sa note est réduite aux deux'tiers du chiffre auquel il 
aurait eu droit par sa réponse. 

ART. 12. - Le jury apprécie chaque branche par des chiffres, suivant 
une échelle où la meilleure note est représentée par 6 et la moindre 
par O. 

ART. 13. - Pour mériter le certificat de maturité, le candidat doit 
avoir obtenu, sur l'ensemble de toutes les branches, plus des 7/ 12 du ma­
ximum total. 

Toutefois, le certificat sera refusé aux candidats qui auront obtenu 
une note 1, ou deux notes 2, ou quatre notes inférieures à 4. 

ART. 14. - Toute fraude ou tentative de fraude entraîne l'annulation 
de l'examen de maturité. 

ART. 15. - Le candidat dont l'examen n'est pas admis est, dans les 
sessions subséquentes, dispensé des épreuves dans toutes les branches 
où il a obtenu au moins la note 4,. 

ART. 16. - Tout certificat ou diplôme délivré à la suite d'un examen 
par une autorité scolaire de Genève peut dispenser des épreuves jugées 
par la Commission de surveillance de l'Ecole équivalentes à celles de 
la maturité. 

ART. 17. - Pour les élèves réguliers de la classe supérieure, les exa­
mens portent seulement sur le programme de cette classe, sauf en ce 
qui concerne les thèmes, les versions, l'explication des textes et les 
lectures d'auteurs français. 

ART. 18. - Les candidats porteurs du diplôme de l'Ecole sont exemptés 
· des examens d'arithmétique commerciale, de droit civil et d'économie 
politique. 

ART. 19. - Pour les élèves réguliers, la note définitive de chaque 
branche est formée pour un tiers par la note annuelle du candidat et 
pour deux tiers par la note de l'examen. 

ART. 20. - Les candidats ne possédant pas le diplôme de l'Ecole 
supérieure de Commerce ou un diplôme jugé équivalent et qui doivent 

subir un examen sur toutes les branches prévues pour l'obt~ntion du 
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certificat de maturité, sont autorisés à passer les examens en deux 
sessions. 

AnT. 21. - Outre les résultats de l'examen, le certificat de maturité 
indique pour chaque cançlidat ses nom, préno·ms, lieu d'origine, 
date de naissance et date d'entrée à l'Ecole. Il porte la mention « très 
bien» si le candidat a obtenu au moins les 7/ 8 du maximum total; la 
mention «bien>> si la somme des notes est comprise entre les ¾ et les 
7/ 1 de ce maximum; dans les autres cas, la mention «satisfaisant». 

Le certificat est signé par le président du Conseil administratif, le 

président de la Commission de surveillance et le directeur. 



PROGRAMME 

Quatrième année, . 

FRANÇAIS. 

Trois heures par semaine. 

Littérature: Les grands mouvements littéraires et philosophiques du 
XVIII• siècle à nos jours. 

Lecture. - Etude particulière d'œuvres choisies des principaux histo­
riens, orateurs et économistes (XVIIIe et XIXe siècle). 

Composition. - Résumés d'c;mvrages traitant un même sujet commer­
cial et présentés sous forme de conférences. Compositions se rapportant 
an programme de littérature et d'histoire. Lettres et rapports. 

ALLEMAND. 

Quatre heures par semaine. 

L'enseignement sera donné exclusir-1ement en allemand. 

Récapitulation de la syntaxe. Exercices oraux et écrits sur les ger­
manismes. Rapport~. Technologie commerciale. Exercices de rédaction. 
Lectures sur des sujets se rapportant au commerce. Interprétation de 

fragments d'auteurs classiques. 
Histoire de la littérature allemande à partir de la Réformation jusqu'à 

nos jours, avec analyse des principaux ouvrages et auteurs classiques. 

ANGLAIS. 

Quatre heures par semaine. 

L'enseignement sera donne exclusiçement en anglais. 

Grammaire. - Suite• et fin de la syntaxe. 
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, Exêiëicés . .::_ Thèmes et compositions. 
Histoire de la littérature. - Les grandes époques et les principaux 

écrivains; les •auteurs· c-Ohtemporains en se basant sur l'étude des textes. 
Lecture d'auteurs. - Lectures, avec commentaires, mais sans traduc­

tions, de morceaux choisis ; compte rendu oral en anglais. 
Institutions de la Grande-Bretagne, des Colonies et des Etats-Unis. 

MATHÉMATIQUES. 

Qt:iatre heures par semaine. 

Trigonométrie . ....:. Formules fondamentales. Propriétés des triangles. 
Résolution des triangles. 

Géométrie analytique à <feux dimensions. - Coordonnées rectilignes et 
leur transformation. Li~tix · géométriqu~s relatifs à la ligne droite, le 
cercle et les sections coniques. 

Emprunts par obligations. - Etude de diverses complications. 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. 

Une heure par semaine. 

Géothermie. Notions de géoiogie. Hydrographie continentale et mor­
phologie. Océanographie. Climatologie. 

HISTOIRE. 

Deux heures par semainè. 

Hi9itoire contemporaine. - Les principaux évènements de la Révolution 
française à nos jours. La civilisation au XIX• siècle. Les conditions éco­
nomiques et le commerce. L'expansion européenne·. 

CHIMIE INDUSTRIELLE. 

Deux heures par semaine. 

Métallurgie. - Fer. Alu'minium. Zinc. Plomb. Cuivre. Or. Argent. 
Platine. 
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Chimie organique industrielle. - Hydrocarbures de Ja série. grasse et 
de la série aromatique. 

Le goudron de houille. Industrie des couleµrs.et des parfums. 

PHYSIQUE. 

Deux heures par semaine. 

Compléments du cours de 1'0 année. Force - Travail - Puissance. 
Unités C. G. S. 

Electricité. - Unités électriques, instruments de mesure. 
Chaleur. - Calorimétrie. 
Optique. - Miroirs. Lentilles. Loupe. Microscope. 

DROIT COMMERCIAL. 

Une heure par semaine. · 

Assurances. Responsabilité civile. Législation ouvrière. 

ÉCONOMIE POLITIQUE. 

Une heure par semaine. 

Suite du cours de 3m• année. 

COMPTABILITÉ. 

Deux heures par semaine. 

Etude juridique et comptable de cas spéciaux en comptabilité. 

ITALIEN. 

Deux heures par semaine. 

Suite du cours de 3mc année. 

ESPAGNOL. 

Deux heures par semaine. 

Suite du cours de 3m• année. 
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